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 foncière; vente de l'immeuble; privilège sur 
les loyers après la vente. 

F
 CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.). 

Bulletin : Juridiction correctionnelle; réplique au mi-

nistère public; droits de la défense. — Délit forestier; 

abattage d'arbres; ouvriers; ordres du maire; bonne 

y __°Cercles et réunions non publiques; arrêté muni-

cipal; fermeture. — Cour d'assises de la Seine : Bro-

chures de Ledru-Rollin : le 24 Février et le 13 Juin; 

excitation à la haine et au mépris du gouvernement ré-

publicain; apologie de faits qualifiés crimes par la loi.— 

Deux incendies par un enfant de quatorze ans. — Tri-

bunal correctionnel de Paris (7' ch.) : Escroquerie; 

abus de confiance; complicité; objets volés au château 

de Neuilly; arrestation de deux témoins à l'audience. — 

Tribunal correctionnel de Paris (8
f
ch.) : Séquestration; 

tentative d'extorsion d'argent. 

LUXATIONS JUDICIAIRES, 

CÎURQNIQOE. 

ASSE&KBZ&S I£GISÏ.ATIVK. 

La loi surles clubs a été discutée aujourd'hui. Leselubs! 

m
ot sinistre qui se rattache aux plus tristes souvenirs de 

nos discordes civiles. Les clubs! instrument d'oppression 

et de tvrannie d'autant plus odieux, qu'ils se placent auda-

cieuscraont sous l'invocation des beaux noms de liberté et 

été sommés par un des orateurs de la réunion. 

L'amendement de M. Sainte-Beuve a été repoussé par 

395 voix contre 255. Habilement défendu par M. Jules de 

Lasteyric, rapporteur, le projet de loi a été adopté. Nous 

ne mentionnerons que pour la singularité du fait, la pro-

position vraiment originale de M. Pierre Leroux, qui vou-

drait qu'au lieu d'interdire les clubs, le Gouvernement or-

ganisât au contraire un service de sténographes assermen-

tés et chargés de recueillir les discussions qui auraient 
lieu dans leur sein. 

de progrès En 1792 et en 1793, ce sont les clubsqui, éie-

M. Dufournel a déclaré aujourd'hui qu'il renonçait à 

proposer les dispositions additionnelles qu'il avait annon-

cées, et qui devaient avoir pour but d'imposer certaines 

garanties à l'exercice de la faculté, conférée au ministre 

des finances, d'accorder l'autorisation de défricher les 
bois. 

Guillemard. 

TRIBUNAL DES CONFLITS. 

Présidence de M. le garde-des-sceaux. 

Audience du 20 mai. 

RELIGIONNAIRES FUGITIFS. — BAIL SOUS CONDITION RÉSOLU-

TOIRE. RENTE FONCIÈRE. LOI DES 9-15 DÉCEMBRE 

1790. — TRANSFERT DE LA RENTE. — INTERVERSION DU 

TITRE PRIMITIF. — QUESTION DE PROPRIÉTÉ. — CONFLIT. 

 ANNULATION. 

L(s litiges élevés en matière de rente foncière, tant sur l'exis-
tence et la nature de ces rentes que sur les actions qui com-
pétent aux bailleurs, et sur les exceptions opposées par les 
détenteurs de l'immeuble grevé, sont de la compétence des 

JUSTICE CIVILE 

vaut tribune contre tribune, dominaient insolemment la 

Convention, diptaien taux élus du pays les plus saoglans ar-

rêts de proscription, etdécimaient impitoyablementla majo-

rité. Pour ne parler que de notre temps, après 1848, ne les 

avons-nous pas vus, dès le 17 mars, soulever la popula-

tion de Paris, et chercher à peser par la terreur sur les dé-

libérations du Gouvernement provisoire lui-même? C'est à 

la voix des clubs que fut entreprise, le 16 avril, cette au-

dacieuse campagne qui avait pour but l'épuration violente 

du Gouvernement provisoire;, et qui fut déjouée par l'atti-

tude de la garde nationale renaissante. Le 15 mai, ce sont 

les bannières des clubs que nous avons eu la douleur et la 

honte de voir flotter au dessus de la tribune nationale in-

dignement violée ; le 23 juin enfin, leurs funèbres éten-

dards étaient plantés sur la crête des barricades ensan-

glantées. 

L'Assemblée constituante, cette Assemblée dont la Mon-

tagne aujourd'hui invoque souvent avec tant de complai-

sance les souvenirs, avait senti le besoin de mettre un 
terme aux criminelles influences de ces pouvoirs extra-lé-

gaux dont l'action malfaisante effrayait périodiquement le 

pays par ses coups de main répétés; depuis cette époque, 

et d'armée en année, la loi prohibitive des clubs a été re-

nouvelée, et c'est demain, 22 juin, qu'allait expirer le pou-

voir de la dernière de ces lois. Jamais urgence ne fut 

mieux justifiée : aussi l'Assemblée a-t-elle sans opposition 

déclaré l'urgence sur le projet de loi par lequel le Gou-

vernement demandait à l'Assemblée de proroger jusqu'au 

22 juin 1852 les lois des 19 juin 1849 et 6 juin 1850 sur 

les clubs et autres réunions publiques. 

En présence de cette lamentable expérience du passé, il 

était bien difficile de défendre ouvertement les clubs; 

aussi n'ont-ils trouvés pour apologistes que deux enfans 

perdus de la Montagne. M. Chauffeur, avec une naïveté 

oui honore sa jeunesse, ne voit dans les clubs . que des 

écoles de moralisation et de patriotisme. Pour lui, c'est 

un salutaire enseignement mutuel; les interdire, ce n'est ni 

plus ni moins que violer la Constitution. Pauvre Constitu-

tion ! encore une fleur arrachée de sa couronne virginale 

par un de ses adorateurs les plus dévoués. Quant à M. Ma-

dier de Montjau, s'il se fait l'apologiste des clubs, il faut 

iui pardonner en faveur du sentiment pieux qui l'inspire; 

ce sont les clubs, il nous l'a dit lui-même, qui l'ont fait 

tout ce qu'il est, rien de mieux; mais il ne faut pas cepen-

dant qu'il se croie tenu à trop de reconnaissance. 

Mais si on n'a pas défendu de front la position, on a es-

sayé habilement de la tourner. « Vous ne voulez pas 

de clubs, soit, est venu dire M. Sainte-Beuve, auquel 

s est joint plus tard M. Vezin ; mais les réunions 

électorales ne doivent pas souffrir de cette prohibi-

tion; insérez dans la loi une disposition portant <> que les 

dispositions delà loi ne seront pas applicables aux réu-

nions électorales tenues pendant les trois mois qui précé-

deront, soit l'élection des membres de l'Assemblée natio-

nale, soit l'élection du président de la République. » Rien 

d° plus juste, en théorie, que cette restriction ; mais, hâ-

tons-nous d'ajouter, rien de plus dangereux dans l'appli-

cation. Quels sont, en effet, les caractères certains quidis-
ln guent un club d'une réunion électorale? Evidemment la 

Proposition de M. Sainte-Beuve équivalait, en fait, à la li-

mité absolue des clubs pendant trois mois; et à quelle 

Poque? au moment où le renouvellement simultané des 

eux grands pouvoirs de l'Etat fera peser sur le pays une 

trouble crise électorale ; trois mois ! 11 en a à peine fallu da-

vantage aux clubs de 1848 pour faire le 17 mars, le 16 
u>l

| et le 15 mai et les journées de juin. 

™. Bac a soutenu celte proposition avec une vivacité 
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TRIBUNAL CIVIL DE ROUEN (2' ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Coquet. 

Audience du 23 mai. 

CONTRIBUTION FONCIÈRE. 

PRIVILÈGE SUR LES 

 VENTE DE 

LOYERS APRÈS 

L IMMEUBLE. 

LA VENTE. 

Tribunaux civils. 

Le sieur Clément Frère de la Pommeraye, était, en vertu 
d'une adjudication passée à son profit, le 30 décembre 1762, 
fermier du domaine de Lambrunière, dont les cinq douzièmes 
provenaient delà dame Desminières et de deux de ses fils, re-
ligionnaires fugitifs. 

Le bail du sieur Frère était un bail à rente annuelle et per-
pétuelle, fait moyennant la somme de 745 livres, et sous la 
condition que, dans les cas où sa jouissance viendrait à cesser 
«par la volonté de Sa Majesté, il serailobligé de laisser la libre 
possession et jouissance desdits biens à celui à qui ils auraient 
été accordés. » 

Lorsque les lois des 10-18 juillet et 9-15 décembre 1790 res-
tituèrent aux religionnaires fugitifs les biens confisqués sur 
eux, aucune réclamation no s'éleva au sujet des biens prove-
nant de la dame Desminières, et les sieurs Frère de la Pom-
meraye, héritiers du sieur Clément Frère, se considérèrent dé-
sormais comme propriétaires du domaine de Lambrunière, 
sous la condition d'acquitter la rente dont ce domaine était 
grevé. Ils furent confirmés dans cette pensée par un acte du 
29 thermidor an IX, acte émané du Gouvernement, et par le-
quel la portion de redevance proportionnelle à la partie de 
propriété provenant à la partie de propriété provenant de la 
dame Desminières, fut transférée à un sieur Jouty, pour un 
capital de 6,98-1 franc». 

Cette rente passa des mains du sieur Jouty dans celles de 
plusieurs autres personnes, et finalement fut amortie, le 2 
avril 1832, par les détenteurs du domaine de Lambrunière. 

Quant à cet immeuble, il avait été vendu en totalité par 
les héritiers Frère aux enfans Boutin, suivant acte du 11 dé-
cembre 1827, acte dans lequel se trouve établie l'origine de la 
propriété. 

Le 12 juillet 18i7, le Domaine intenta contre les héritiers 
Boulin une demande en revendication des5|12 de l'immeuble 
qu'ils détenaient; mais cette demande, portée devant le Tri-
bunal civil do Parthenay, fut rejetée. 

Appel devant la Cour du Poitiers, où le préfet des Deux-Sè-
vres présenta un déclinatoire fondé sur ce que les héritiers 
Boulin appuyaient leurs prétentions à la propriété du domai-
ne de Lambrunière sur un acte de transfert du 29 thermidor 
an IX, acte dont la connaissance et l'appréciation ne pouvaient 
appartenir qu'à l'adminisiration, l'autorité judiciaire demeu-
rant compétente pour l'appliquer, après que l'interprétation en 
aurait été donnée par l'autorité administrative. 

Ce déclinatoire fut rejeté par le motif que l'acte de transfert 
no présentait aucune obscuri té et, partant, n'avait besoin d'au-
cune interprétation. C'est contre cet arrêt de compétence qu'a 
été élevé le conflit. Devant le Tribunal des conflits, le rapport 
a été présenté par M. le conseiller Marchand. 

M' Gatine a combattu, dans l'intérêt des héritiers Frère et 
Boulin, l'arrêté de conflit du préfet des Deux-Sèvres. 

M. Rouland, commissaire du Gouvernement, a pris des con-
clusions tendant à l'annulation du conflit. 

Le Tribunal a rendu la décision suivante; 

« Vu les lois des 10-18 juillet 1790 et 9-15 décembre 1790; 
« Considérant que si, dans le litige élevé entre l'Etat et les 

héritiers Frère et Boulin, tondant au délaissement de biens 
donnés à rente, en 1762, les défendeurs ont tiré exception d'un 
acte administratif, en date du 29 thermidor an IX, le carac-
tère, le sens et la portée do cet acte ne sont pas contestés entre 
les parties ; 

« Considérant qu'il est reconnu par les défendeurs, comme 
il est déclaré par l'Etat, que cet acte contient uniquement alié-
nation d'une rente annuelle de 465 fr.; que, dès lors, il n'y a 
lieu à rechercher et à reconnaître, avant faire droit, quels sont 
le sens, la portée etles effets de cet acte administratif; que cet 
acte n'est invoqué par les défendeurs en délaissement que com-
me donnant naissance, par son existence même et par l'aliéna-
tion qu'il contient, à une exception contre la revendication de 

l'Etat, exception qui doit être appréciée suivant le droit qui 
régit les baux à rente foncière et les lois spéciales de la ma-
tière ; 

« Considérant que les litiges élevés en matière de rente fon-
cière, tant sur l'existence et la nature de ces renies que sur les 
actions qui compétent aux bailleurs et sur les exceptions op-
posées par les détenteurs sont de la compétence des Tribunaux 
civils ; 

« Décide : 

i< Article 1". L'arrêté de conllit pris par le préfet des Deux-
« Sèvres, le 17 février 1851, est annulé. » 

Rapporteur, M. Marchand; commissaire du Gouvernement, 
M. Rouland; plaidant, M" Gatine, avocat des héritiers Frère et 
Boulin. 

L'acquéreur d'un immeuble est tenu, sur les loyers, au paie-
ment des impositions foncières qui peuvent être dues par le 
vendeur pour l'année échue et l'année courante. 

Cete question qui se présente très fréquemment dans 

la pratique, surtout pour les adjudications d'immeubles 

vendus à l'audience des criées, s'est produite, pour la pre-

mière fois, devant le Tribunal de Rouen, dans les circons-

tances suivantes : 

Au mois d'août dernier, le sieur Bourdeau s'était rendu 

adjudicataire d'une maison sise rue Beauvoisine, sur une 

expropriation poursuivie contre les héritiers Depresle. 

L'immeuble n'était pas loué lors de la vente ; mais M. Ca-

rel devait en prendre possession à la Saint-Michel sui-

vante, pour y établir un pensionnat. 

Le receveur des contributions, auquel les héritiers De-

presle devaient les impositions des années 1849 et 1850, 

fit défense au locataire de se libérer en d'autres mains que 

les siennes, jusqu'à concurrence d'une somme de 6611V., 

restant due par le précédent propriétaire, et commande-

ment de payer cette somme. 

Le sieur Bourdeau ayant fait opposition à ce commande-

ment, l'instance s'est trouvée portée devant le Tribunal, 

qui, après avoir entendu M" Decorde, pour le sieur Bour-

deau, et M" Renaudeau d'Arc, pour le receveur des con-

tributions, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'en matière de privilège, c'est dans la loi même 
qui l'a créé, qu'il faut en rechercher l'étendue ; qu'en pareil 
cas, les analogies sont sans valeur, alors même qu'il y aurait 
quelques ressemblances dans la nature de plusieurs créances 
privilégiées ; 

« Attendu que l'article 1 er de la loi du 12 novembre 1808 
donne au Trésor public, pour le recouvrement de l'année 
échue et de l'année courante de l'impôt foncier, un privilège 
eu premier ordre sur les fruits, récoltes, loyers et revenus des 
biens immeubles sujets à la contribution, et que cette disposi-
tion no subordonne pas l'existence du privilège, à la condi-
tion que l'immeuble existera toujours dans la main du même 
propriétaire; 

« Attendu que l'impôt foncier n'est pas dû par la personne 
du propriétaire, mais par le fond, et que c'est là ce qui expli-
que pourquoi la loi de 1808 n'a pas parlé de la condition ci-
dessus et a établi le privilège d'une manière absolue ; 

« Attendu qu'il n'y a pas non plus de distinction sur l'é-
chéance de ces fruits et revenus et que le privilège frappe aussi 
bien sur ceux échus au moment du premier acte de la pour-
suite que sur ceuï à éohooir; 

«Attendu, quant à l'argument tiré de l'interprétation de 
l'article 32 de la loi du 22 frimaire an VII, que cet article a 
été interprété, en 1810, législativement par le Conseil d'Etat, 
qui en avait alors le pouvoir; mais qu'il n'en est pas de même 
de l'article 1"' do la loi du 12 novembre 1808, de l'application 
duquel il s'agit et dont le texte ne présente pas d'obscurité; 

« Attendu qu'il est juste de retrancher delà demande du 
Trésor public, s'il y a lieu, la somme représentant la contri-
bution des portes et fenêtres ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal, jugeant en dernier ressort matière sommaire, 
dit à tort la demande en main- levée et l'opposition au com-
mandement formées par le sieur Bourdeau, l'en déboute-, or-
donne la continuation des poursuites en ce qui concerne seule-
ment la contribution foncière. » 

J USTi CE CRIMINELLE 

qu'il a démontré ce qu'il y a de 
ces îéclamations faites en faveur des réunions 
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COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 21 juin. 

JURIDICTION CORRECTIONNELLE. — RÉPLIQUE AU MINISTÈRE 

PUBLIC. — DROITS DE LA DÉFENSE. 

L'article 190 du Code d'instruction criminelle, aux termes 
duquel le prévenu a le droit de répliquer au ministère public, 
est absolu et général etne distingue pas entre la juridiction 
correctionnelle et toute autre juridiction. En vain prétendrait-
on qu'aucun moyen nouveau et aucune pièce nouvelle n 'ont 
été produits par le ministère public. 

Cassation, sur le pourvoi de Jean-Baptiste Gerberon, d 'un 

arrêt de la Cour d'appel de Paris, duo mars 1851, qui l'acon-
damné à un an d'emprisonnement pour abus de confiance. 

M. Moreau (de la Seine), conseiller-rapporteur ; M. Plou-
goulm, avocat-général, conclusions conformes; plaidans, M" 
Groualle pour le demandeur en cassation, et Me Duboy pour le 
sieur Loulet, partie civile intervenante. 

DÉLIT FORESTIER. — ABATTAGE D'ARBBES. — OUVRIERS. — OR-

DRES DU MAIRE. — BONNE FOI. 

L'abatage d'arbres dans une forêt domaniale, sans autorisa-
tien préalable de l'administration forestière, constitue un délit 
punissable prévu par l'article 192 du Code forestier, alors mê-
me que cet abalage aurait eu lieu par des ouvriers agissant 
par suite d'ordres a eux donnés par le maire do leur commune, 
et quelle que soit d'ailleurs la bonne foi des délinquuns. 

Cassation, sur le pourvoi de l'administration forestière d'un 
jugement du Tribunal supérieur de Mont-de-Marsan, du 6 mai 
1850, qui a renvoyé de la prévention les sieurs Labarthe, Las-
sus et autres. 

M. Fréleau de Pény, conseiller rapporteur ; M. Plougoulm, 
Bvoeal-géiiéral, conclusions conformes; plaidans, M" Delvin-
court, pour l'administration forestière, et M" Frignet pour les 
sieurs Labarthe, Lassus et autres, intervenans. 

CERCLES ET IlÉUNIOXS NON PUBLIQUES. — ARRÊTÉ MUNICIPAL. — 

FERMETURE. 

Le cercle qui s'est conformé aux prescriptions de l'article 
14 de la loi du 28 juillet 1848, et a t 'ait à l'autorité toutesi les 
déclarations exigées par cette loi, ne peut èlre considéré com-
me un établissement public, tel qu'un café, cabaret, etc., et, 
dès lors n'est pas soumis au règlement municipal qui ordonne 
la fermeture des lieux publics a une heure déterminée. 

Cassation, tsans renvoi, sur le pourvoi du sieur Frédéric 
Whitaeker, d'un jugement du Tribunal de simple police de 
Metz, qui l'a condamné à 1 fr. d'amende pour contravention à 
un arrêté municipal sur la fermeture dos cabarets. 

M. de Glos, conseiller rapporteur; M. Plougoulm, avocat-
général, conclusions conformes; plaidant, M

f
 Henri Nouguier, 

avocat. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bresson. 

Audience du 21 juin. 

BROCHURES DE LEDRU-ROLLIN : Le 24 Février ET le 13 Juin. 

— EXCITATION A LA HAINE ET AU MÉPRIS DU GOUVERNE-

MENT RÉPUBLICAIN. APOLOGIE DE FAITS QUALIFIÉS CRI-

MES PAR LA LOI. 

Il y a quelques jours, devant la Cour d'assises de Mons, 

un avocat belge se plaignait que la France inondait son 

pays de sa dangereuse littérature. C'est sans doute pour 

n'être pas en reste avec la France, que la Belgique impri-

me et tait colporter chez nous les œuvres de nos réfugiés 

de Londres ; car voici deux brochures, saisies à Paris et 

imprimées à Bruxelles, dont l'auteur seul, M. Ledru-Rol-

lin, est traduit devant la Cour d'assises sous l'inculpation 

des deux délits que nous avons inscrits en tête de ce 
compte-rendu. 

M! Ledru-Rollin, on le comprend, n'a pas répondu à 
l'appel de son nom, et M. l'avocat-générai Mongis a re-

quis que le débat se suivît par défaut. 

On a d'abord jugé la prévention relative à la brochure 

dite Le 24 Février. M. l'avocat-général Mongis l'a ouverte 

au hasard, déclarant que cela lui suffisait pour établir 

l'existence du délit d'attaque contre le gouvernement ré-

publicain, délit qui se trouve à chaque page de cette bro-

chure « dans laquelle, a dit M. l'avocat-générai, Ledru-

Rollin a fait tout ce qu'il a pu pour paraître féroce, et où il 

n'a réussi qu'à se montrer violent. » 

Voici les extraits lus par l'organe du ministère public : 

Il est arrivé, ce jour d'exécration et d'épouvante qui a laissé 
dans notre histoire une mare de sang, et qui vous a livré la 
République, Un moment étourdie par vos clameurs, vos ca-
lomnies et vos mensonges. 

Voyons, qu'avez-vous faitde votre pouvoir? Comment avez-
vous payé la miséricorde ec les sauvegardes de Février ? Par 
le massacre des vaincus, par les bagnes, par les pontons, éter-
nel pilori de vos simulacres de justice, et votre haine était si 
profonde qu'après quinze mois elle n'est pas tarie: ne venez-
vous pas d'envoyer lés dernières victimes au désert d'Afrique? 
Voilà comment vous avez payé les magnanimités du peuple. 

La brochure se termine ainsi : 

Citoyens, encore une fois, voyez et jugez entre le sabre et la 
liberté, le droit et la force. 

Enfin, vous souvient-il des magnifiques promesses dont tou-
tes les routes électorales étaient jonchées avant le 10 décembre? 
C'était un monde inconnu d'économies et de largesses. Le tra-
vail devait fleurir, fécondé par la paix et le crédit, les services 
étant réduits et surveillés par un contrôle sévère, l'impôt di-
minuerait sans cesse, et nous échapperions à la banqueroute 
pour entrer dans une ère de prospérités merveilleuses. 

Qu'est devenu tout cela ? Ces cités ouvrières, tant vantées, 
n'ont même pas dépassé le niveau de leurs premières assises. 
Non, jamais l'histoire n'aura enregistre un charlatanisme plus 
effronté, suivi d'une plus immense déconvenue. La Consti-
tuante, au moins, avait affranchi le sel, réduit la taxe postale 
et décrété l'abolition de l'impôt sur les vins. En attendant 
mieux, le gouvernement de M. Bonaparte a déjà rétabli le der-
nier de ces impôts et le plus exécré. 

Les prestations eu nature, ce reste de l'esclavage, étaient 
dénoncées à la justice de l'Assemblée comme une charge hon-
teuse, lourde au travail tt qui devait disparaître. Le gouver-
nement de M. Bonaparte l'a fait maintenir. 

Le budget, avec ses découverts, ses arriérés, ses déficits, écra-
sait le pauvre. M. Bonaparte a fait doubler la liste civile de la 
présidence, et a dépensé quarante millions, sans compter 
l'honneur, pour son immortelle expédition de Home. 

Et les campagnes, dévorées par le lise, qu'ont-elles vu de ce: 
crédit foncier, dont l'organisation devait se faire d'une façon 
magique pour rendre à la terre sessucs nourriciers épuisés par 
l'usure ? 

Citoyens, vous pouvez faire justice de tant de mensonges, car 
l'urne va s'ouvrir et la victoire est à vous. 

Elle est à vous, si, ne confondant ni les nuances, ni les dra-
peaux, vous marchez au scrutin, comme en un combat suprê-
me, n'ayant qu'une devise et no choisissant, pour défendre la 
République, que des républicains. 

Elle est à vous, croyez-m'en, aux terreurs qui les troublent, 
à la rage impuissante qui leur a fait trouver ce mot terri-
ble : 

L'ÉMEUTE DU SUFFRAGE UNIVERSEL ! 

Ah! cette émeute pacifique du scrutin, qu'ils viennent donc! 
la châtier! — s'ils sont prêts, nous le sommes aussi. — Oui, 
le suffrage universel, universel et direct, — violé par la force 
ou par la fraude, tout deviendrait arme dans notre main. 
Comme au temps de nos pères, plus de quartier, plus de 
merci dans ce choc du vieux monde contre le monde nou-
veau. 

L EDRU-ROLLIN. 

Londres, février 1850. 

La Cour, après en avoir délibéré, condamne Ledru
7

Rol-« 

lin à une année d'emprisonnement, à 500 francs d'amendes 

et ordonne la suppression de cette brochure, et fixe à une 
année la durée de la contrainte par corps. 

On appelle ensuite la seconde affaire, relative à la pré' 
vention dirigée contre la brochure diteZe 13 Juin. 

M. l'avocat-générai Mongis s'exprime ainsi : 

L'écrit que vous venez de condamner ports» le titre du 24 Fé-
vrier. Celui que nous avons l'honneur de vous signaler, porte 

le titre de 13 Juin. Puisque Ledru-Rollin varie les titres de 
ses écrits, nous croyons pouvoir varier aussi nos qualifications. 
Nous disions tout à l'heure qu'il avait fait tout ce qu'il avait 
pu pour paraître féroce, et qu'il n'avait réussi qu'à se montrer 
violent; nous dirons maintenant qu'il a été, au 13 juin cri-
minel e. ridicule. Criminel, car il s'est insurgé contre lés lois 
du pays, et le bon sens public, plus encore que la force des ar-
mes, a fait justice de cette criminelle attaque. Il a été ridicu-
le, ce que les partis ne pardonnent pas; il a été ridicule en 
fuyant honteusement, après s'être insurgé, par le vasistas du 
Conservatoire, 

Voici, au surplus, toujours au hasard, quelques passages de 
cette nouvelle brochure, contre laquelle nous réclamons une 
sévère repression, non pas à cause du nom qui l'a signée nom. 
qui a cessé d'être dangereux, mais à cause du mal 
vent faire les doctrines qui y sont contenues. 

La brochure débute ainsi : 

que peu-

LE 13 JUIN. 

est un procès j...^, mais non plaidé. 
LAMDACI.UES., a l'occasion du 9 thermi dor. 

Depuis cinq mois, j'ai laissé l 'action et la parole à nos en-

remplacera réacio. de l™flW» 1^ 
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débauches, des violences de sa mère, la sanglante réaction de 

4848. Ainsi, l'état de siège quand Paris jouissait du calme le 

plus profond, les Conseils de guerre, les mandats sur délation, 

les visites domiciliaires, la suspension des journaux, aggravée 

cette fois du pillage des imprimeries, des citoyens frappés à 

genoux sans défense, d'autres jetés dans les cachots pour un 

mot, pour un geste, ou même pour simple cause de suspicion, 

voilà ce que nous avons vu depuis le 13 juin, sans compter la 

plus riche hécatombe de représentans que l'histoire ait con-

nue, et la série de lois diaconiennes qui sont l'impôtobligédes 

journées fatales au peuple, la prime ordinaire des contre-révo-
lutions heureuses. 

Dans cette belle curée que les royalistes se sont ouverte, com-

me la liberté, comme le peuple, comme mes amis, j'ai laissé 

ma part de dépouilles, mais ne pouvant assouvir sur ma per-

sonne leurs implacables rancunes de février et d'avant février, 

mes loyaux ennemis se sont jetés sur mon honneur, et, pen-

dant quatre mois, tons ces braves m'ont accusé de lâcheté, de 

désertion à l'heure de la bataille. Je n'ai pas voulu répondre 

aux Bayards si connus de lévrier et de juillet ; car leur parole 

ne vaut en matière d'honneur, et, comme leur bouclier, leur 

cœur est deoarton, ainsi qu'eu témoignent deux dynasties tom-

bées sous nos coups, sans qu'ils aient su montrer même le cou-

rage des valets pour les défendre ou pour les suivre. 

Que m'importait, d'ailleurs ? N'avais-je pas pour me venger 

la preuve publique imminente au procès, les témoignages à 

l'audience qu'on ne pouvait ni supprimer ni travestir? N'étais-je 

pas certain qu'il serait fait justice au grand jour, en plein dé-

bat, de toutes ces fables burlesques, inventées ou ramassées 

sous toutes les polices, et perfidement enchâssées dans les ré-

quisitoires, à cette honnête lin de frapper, dans l'un des fon-

dateurs de la République, la République elle-même? 

Aujourd'hui, quoiqu'un arrêt ait supprimé violemment la 

défense générale de la cause et de ses martyrs, cette preuve 

que j'attendais, celte preuve expiatoire s'est faite, par les té-

moignages et par la parole loyale de mes amis, dont la probité 

lideie, dans les fers, comme dans les autres fortunes, m'a tou-

ché profondément et me console de toutes ces avanies. 

Un mot seulement, un dernier mot sur ces calomnies, misé-

rables cartouches de police qui ont servi depuis cinq mois à 

charger tous les gros et petits calibres de la réaction. 

Dans la journée du 13 juin, au Conservatoire, nous ayons 

vu la mort d'assez près, quelques-uns de mes amis et moi. Le 

long du mur alignés, sans armes et sans défense, nous étions 

à six pas, sous le feu d'un peloton qui nous tenait ajustés, 

et qui n'attendait plus que le dernier commandement. L'offi-

cier, ivre de fureur et de vin (disent plusieurs témoins), levait 

son épée pour donner cet ordre de mort, quand un chef supé-

rieur, accourant à toute bride, n'eut que le temps de relever 

les fusils : « Ils sont prisonniers, dit-il; s'ils bougent, on les 

fusillera tout à l'heure. » Oui, un instant de plus et nous tom-

bions assassinés, sans provocation, sans combat, sans explica-

tion, sans jugement, comme un troupeau qu'où égorge à l'a-

battoir! Eh bien! à ce moment tragique et suprême, un seul 

des hommes rangés le long de ce mur a-t-il baissé la tête, a-

t il, en suppliant, marchandé sa vie, et fait prix pour son 

corps aux dépens de son honneur ? Quels sont donc les lâches, 

de ceux qui se tiennent ainsi sous la mort, sans pâlir, ou de 

ceux qui les insultent le lendemain, prudemment abrités der-

rière les canons de l'état de siège ? Non, non, pendant cette 

journée de sacrifices, je n'ai point oublié un instant que, de 

tous ses représentans, j'étais celui que la France venait d'ho-

norer du plus grand nombre de ses suffrages. 

Et plus tard, en effet, lorsque j'ai quille le Conservatoire, 

y avait-il lutte? y avait-il bataille ? avais-je des amis engagés 

dans un combat? Il n'y avait ni combat, ni lutte, ni bataille 

d'aucune espèce. Sans avoir rendu ni le droit ni les armes, car 

je n'avais pas d'armes, et mon droit restait entier sous la for-

ce, j'étais prisonnier de guerre dans une place mal gardée. Je 

me suis retiré librement, sans laisser derrière moi, — ni ma 

parole, que j - n'avais pas donnée, ni mes amis ; — car, depuis 

plus d'un quart-d'heure, il ne restait que quatre d'entre nous 

aux Aris-et-Métiers : Martin-Bernard, Considérant, Guinard, et 

moi; — ni, par conséquent, mon honneur. 

Depuis quand le prisonnier de guerre est-il lui-même justi-

ciable de ses fers tombés ? et si la force ne sait ou ne peut gar-

der ses captifs qu'entourent trop de sympathies, quelle est la 

morale qui les condamne à se faire leurs geôliers eux-mêmes? 

— Pourquoi d'ailleurs moi, représentant, aurais-je sanctionné 

la violence exercée sur le peuple souverain dans ma person-

ne? Est-ce que, dans l'accomplissement de mon droit et de 

mes devoirs, j'avais à légitimer la force, en laissant mon échar-
po, ma libofté ou ma -vie en otQgo à GCS caporaux ? I£ncore un 

coup, ceux qui me dénoncent comme ayant déserté la bataille 

savent bien qu'il n'y a jamais eu de bataille au Conservatoire. 

Maintenant, qu'ils aient été hors d'eux-mêmes d'avoir laissé 

échapper la proie... sans trop de présomption, je le comprends, 

au luxe de pièges d ht ils l'avaient environnée; mais, je ne 

saurais compatir à leur douleur, quand je me souviens que le 

guet-apens audacieux de Moulins est resté sans vengeance, et 

qu'on n'a pas voulu trouver les coupables d'un assassinat pu-

blic tenté contre ma personne. 

Laissons les hommes et parlons principes. 

Puis l'auteur examine à sa manière l'expédition de Rome, 

et trouve l'occasion de traiter, en passant, MM. deFalloux 

et de Montalembert de capucins attardés sur la route du 

progrès. 

Voici ce que pense Ledru-Rollin du procès jugé par la 

Haute-Cour de Versailles : 

LE PROCÈS DE VERSAILLES. 

Qu'est-ce que le procès de Versailles? C'est un drame subs-

titué, parmi gouvernementaux abois, à l'accablante et simple 

vérité des faits; c'est une protestation légale, la résistance dans 

la Constitution, qu'on transforme en complot; c'est une série 

de violences et de provocations contre les victimes qu'on dé-

guise sous une accusation d'attentat. 

Au point de vue judiciaire, c'est une arbitraire déclaration 

de compétence rendue par un Tribunal qui n'avait pas qualité 

pour en connaître, au profit d'un haut jury dont les membres, 

n'ayant point été élus à cet effet, n'en pouvaient légitimement 

user. Monstrueuse et double usurpation do pouvoirs que cou-
ronne plus tard l'interdiction de la défense. 

La démonstration sur ces matières est acquise à la conscien-

ce publique, et je n'ai rien à dire après les défenseurs de Ver-

sailles. Comment qualifier également tous ces faits particuliers, 

tous ces détails groupés avec tant d'art dans l'instruction et 

dans le réquisitoire, et dont les débats ont fait justice? La 

France a pu voir de quelle poussière on avait bâti cet échafau-
dage ! 

Un mot seulement sur les fait généraux, sur les causes im-

médiates et sur les iucidens de valeur qui peuvent jeter la lu-

mière vraie, les dernières clartés dans cette discussion si mi-

sérablement étranglée, non par des scrupules d'audience, mais 

par la. nécessité politique et la peur des juges. 

A l'audience, comme dans l'acte d'accusation, le fait essen-

tiel, primordial, souverain, la cause originelle et génératrice 

du procès a disparu 

L'expédition romaine n'a-t-elle pas détruit l'indépendance, 

la souveraineté, la liberté d'un peuple ? Par ce crime, la Cons-

titution n'a-t-elle pas été violée? Telle était véritablement la 

question. 

« Détournons nos regards et laissons de côté cette éternelle 

affaire de Rome, dit M. Baroche; elle ne fut ici qu'un prétexte 

pour une révolution nouvelle. » — « On ne peut pas plaider 

devant un Tribunal, et contre le Gouvernement, que la Cons-

titution a été violée, dit M. de Royer ; ces questions d'Etat ap-

partiennent à l'Assemblée toute-puissante : elle seule en peut 

décider. » 

Ainsi, d'une main, on écarte le cadavre et de l'autre l'arrêt 

accusateur; voilà la morale, la grande morale du réquisitoire! 

Avant de prendre la parole, il a besoin de voiler le meurtre et 

do voiler la loi. Cette justice n'jfst-ëlfè pas jugée? 

Ce chapitre se termine ainsi : 

Que m'importe, je le confesse ici dans la sainteté de ma 

conscience, et dût l'amertume do l'exil empoisonner le reste 

de ma vie, le 13 juin serait à faire, que, placé sous l'empire 

des mêmes circonstances, je recommencerais ce que j'ai fait 

le 13 juin. , 
Ce n'est pas l'orgueil qui me (ait parler ainsi, c est la foi. 

_ 11 est des heures suprêmes où les petites combinaisons po-

litiques ne sont rien. Oui, encore un coup, le lait nous a con-

damnés, mais un parti ne grandit point avec le droit qui suc-

combe dans sa main, il grandit en succombant pour le droit ! 

le droit, seule puissance de la démocratie depuis tant de siè-

cles et contre laquelle aucun arrêt n'a su prévaloir. 

Celui de Versailles, croyez-moi, amis, est déjà apprécié, 

comme le fut par l'histoire l'arrêt des martyrs du 9 thermi-

dor : ~ .
 :

 - . 

« C'EST UN PROCES JUGÉ, MAÏS NON PLAIDÉ. » 

La Cour a condamné Ledru-Rollin à une année d'empri-

sonnement et à une nouvelle amende de 500 francs, et or-

donne aussi la destruction des brochures saisies. 

DEUX INCENDIES PAR UN ENFANT DE QUATORZE AXS. 

Dans la journée du 8 avril dernier, Dufon, un enfant de 

quatorze ans, a mis le feu à une meule de paille d'abord, 

puis à un hangar près de la route qui va de Villelancuse 

à Saint-Denis. Pris en flagrant délit du second incendie, il 

a d'abord nié qu'il fût l'auteur du premier; mais, vaincu 

par l'évidence, il a fini par avouer le double crime qu'il a 

commis. 

Cette affaire se rattache plus qu'on ne croit à celle qui 

précède, et elle justifie bien ce que l'organe du ministère 

public vieut de dire sur les dangers que présentent cer-

tains écrits en propageant des doctrines sauvages et san-

guinaires. Dufon a déclaré qu'un soir, étant dans un des 

théâtres du boulevard, il avait entendu une conversation 

tenue par deux de ces hommes de fange et de sang, a dit 

le ministère public, qui se font les colporteurs des doctri-

nes les plus funestes; ils disaient que la société allait se 

renouveler, qu'il fallait d'abord la bouleverser et la dé-

truire par le meurtre et l'incendie!... Et ces déplorables 

enseignemens tomba ent dans l'esprit d'un enfant de qua-

torze ans, qui s'est empressé de les mettre en pratique ! 

M. l'avocat-générai Mongis a insisté pour une répres-

sion, tout en allant au devant d'une déclaration de cir-

constances atténuantes. 

M" Rlondel, avocat, a présenté la défense de Dufon. 

Le jury a rapporté un verdict négatif sur les deux ques-

tions qui lui étaient posées. 

M. le président prononce l'ordonnance d'acquittement, 

et dit à l'accuse : 

« Dufon, vous allez être rendu à la liberté -, ne perdez 

pas le souvenir des faits qui vous ont amené devant le 

jury. Vous allez retrouver votre père ; suivez les bons con-

sails qu'il vous donnera, et tâchez de devenir un bon ou-

vrier. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7
e
 ch.). 

Présidence de M. Fleury. 

Audience du 21 juin. 

ESCROQUERIE. — ARUS DE CONFIANCE. — 

OBJETS VOLÉS AU CHATEAU DE NEUILLY. 

DE DEUX TÉMOINS A L'AUDIENCE. 

COMPLICITÉ. — 

 ARRESTATION 

Vers le milieu du mois de mars dernier, la police fut 

informée des circonstances d'un vol commis au château de 

Neuilly, lors du pillage de ce château ; en février 1848, 

une femme Henry, lingère, demeurant rue Lemercier, 25, 

aux Ratignolles, fut signalée comme ayant été détentrice 

des objets provenant dudit vol ; cette femme fut arrê-

tée et déclara que l'auteur du vol était un nommé Ferdi-

nand Fascinelli, cocher, rue de la Chaumière, aux Ther-

nes ; elle déclara avoir reçu en dépôt, de la femme Fasci-

nelli, un tableau en mosaïque, un poignard enrichi de pier-

reries et un riche cachet. Une instruction fut dirigée contre 

les époux Fascinelli ; il en résulta la preuve que Fascinelli 

avait été un des pillards du château, et qu'il avait, à l'aide 

d'effraction, commis le vol des objets sus-désignés ; mais 

les faits remontant au delà de trois années, l'action publi-

que était éteinte, et la prescription était acquise au sieur 

Fascinelli ainsi qu'à ses complices. 

Aujourd'hui la femme Henry, la femme Renard et le 

sieur Dautry, ouvrier mécanicien, frère de cette dernière, 

onteomparu devant le Tribunal; la première, comme pré-

venue d'abua de confiance, en ayant détourné à son profit 

les objets qui lui avaient été conliés par la femme Fasci-

nelli ; le sieur Dautry, comme complice de cet abus de 

confiance. Il est, en outre, prévenu d'escroquerie envers la 

femme Henry, par laquelle il s'est fait remettre les objets 

susdits, à l'aide de manœuvres frauduleuses; enfin, la 

femme Renaud, sa soeur, est prévenue de complicité dans 

cette escroquerie. 

Le sieur Fascinelli et sa femme sont cités comme té-

moins. 

M. le président : Femme Henry, levez-vous ; faites connaî-

tre au Tribunal tous les faits se rattachent au dépôt qui vous 

a été fait par la femme Fascinelli? — R. C'est le jour de la 

distribution des drapeaux à l'Arc-de-Triomphe, que M"" Fas-

cinelli m'a fait ce dépôt. Je la rencontrai ; elleélait très émue, 

très agitée; elle médit : « Sauvez-moi, je vous en supplie; mou 

mari est compromis dans une affaire; nous avons divers objets 

venant du château de Neuilly; je ne voudrais pas qu'on les 

trouvât chez nous. Voici comment j'ai accepté ces objets. 

D. Vous affirmez que c'est la femme Fascinelli qui vous a 

remisées objets? — R. Oui, Monsieur, je l'affirme. 

M. le président : Femme Fascinelli, approchez. (Le lémoin 

s'avance au pied du Tribunal.) Vous entendez ce que vieut de 

dire la femme Henry, convenez-vous lui avoir déposé un ta-

bleau en mosaïque, un poignard garni de pierreries et un ca-
chet? 

La femme Fascinelli : Non, Monsieur, je nie positivement 
avoir fait ce dépôt à Madame. 

M. le président : Vous êtes couverte par la prescription, 

ainsi vous n'avez rien qui puisse vous faire craindre de dire la 

vérité ; si vous persistiez dans votre dénégation, vous pourriez 

être poursuivie pour faux témoignage ; je vous engage à ré-
fléchir. 

La femme Fascinelli : Je persiste à nier. 

M. le président : Allez-vous assoir et réfléchissez. Fascinelli, 

approchez. Qu'avez-vous à répondre à ce que dit la femme 
Henry ? 

Le témoin : Je sais que Mme Henry avait entre les mains 

un tableau en mosaïque, un poignard et un cachet ; je sais 

aussi qu'elle prétendait avoir reçu cela de ma femme, mais 

c'est faux : je n'ai pas été au pillage de Neuilly. 

La femme Henry : Si, vous y étiez. 

M. le président fait approcher la femme Fascinelli : Le Tri-

bunal vous a donné le temps de réfléchir ; persistez-vous à 
nier? 

Le témoin : Oui, Monsieur. 

M. le président : Et vous, Fascinelli, dans votre conscience, 
vous savez bien que vous mentez. 

Le témoin : Non, monsieur; je persiste à nier. 

M. le substitut David donne lecture de plusieurs dépositions, 
qui confirment les allégations de la femme Henry. 

M. le président : Gardes, veillez sur cet homme et sur cette 

femme, et empêchez- les de communiquer. Femme Henry, la 

femme Fascinelli a-t-elle dit d'où provenaient les objets dont 

elle vous proposait de vous faire le dépôt? — R. Elle m'a dit 

que son mari était avec une douzaine d'autres individus au 

pillage du château de Neuilly; qu'il avait forcé les meubles, 

et qu'il y avait pris le tableau, le poignard et le cachet. Elle 

avait hâte de se défaire de cela, d'abord pour éviter que son 

mari soit compromis, et puis parce que le frère de sou mari, 

qui avait été aussi au pillage de Neuilly et des Tuileries, ja-

loux de la capture de M. Fascinelli, voulait en avoir sa part, 

sinon il le menaçait de lui brûler la cervelle; j'ai eu la fai-
blesse de recevoir ces objets. 

D. Qu'en avez-xous fait? — R. Je les ai gardés deux ans; 

la portière, qui savait cela, m'avait dit : « C'est de la canaille; 

dénoncez-les donc. » Je lui dis: « Non ; ils se sont confiés à 

moi, je ne les trahirai pas ; mais je ferai remettre les objets 

au prince de Joinvillo, auxquels ils appartiennent. » Dans cet 

intervalle, les pierreries du poignard avaient été démontées 

chez M""' Bain, chez laquelle je demeurais, parce que M. Fas-

cinelli, ayant enfoui cela dans le tombeau desou enfant, ça s'é-
\ tait détérioré. 

D. Comment saviez-vous que c'était au prince de Joinville? 

—R. Le chiffre était gravé dessus. 

1). Comment ces objets sont-ils passés dans les mains de 

Dautry ?-R. Voici : En 1850, je parlai de ce dépôt à la fem-

»ie lienaud, ma voisine, devant le sieur Dautry, son frère; la 

femme Renaud me dit : « Mon frère a de hautes connaissances; 

si vous voulez, il fera remettre les objets au prince de Join-
i'ille. » 

D. Contre une forte récompense? — R. Non, pour les rendre 

tout simplement au propriétaire. 

D. Mais vous avez reçu plus tard 100 fr. de Dautry? — R. 

Voicà ce qui est arrivé : Je ne voulais pas livrer le objets à 

Dautry; quelques jours après la proposition que m'avait laite 

sa sœur, je vois entrer chez moi un Monsieur, l'air assez dis-

tingué ; il me remet une lettre du ministère de la guerre, avec 

le cachet du ministère; dans cette lettre on me disait : « Ma-

dame, sachant que vous avez différens objets venant de la mai-

son royale, vous êtes prié de les remettre sans aucun délai a 

M. Picard, rue Fontaine-Molière, 9, qui est chargé des affaires 
de l'ex-lamille royale. » 

l'eu après, je vois arriver M. Dautry; je lui conte cela, il 

me dit : « Vous allez être compromise, remettez-moi les objets, 

je les rendrai au prince de Joinville, vous direz que vous n'a-

vez rien » Voilà comment je lui ai remis les objets. Trois ou 

quatre jours après, M. Dautry revient, et il m'avoue qu'il m'a-

vait trompée, que la lettre que j'avais reçue était une fausse 

lettre. 

D. Mais les cent francs que vous avez reçus, à quel titre? 

R. M. Dautry m'a dit qu'il avait eu peur de se compromettre 

et qu'il avait mis les objets ou vente. 

D. Dautry, levez-vous ; vous avez employé des manœuvres 

frauduleuses pour vous faire remettre les objets dont la femme 

Henry était dépositaire; VOMS avez fait une fausse lettre, apposé 

un faux cachet? — R. La lettre a été faite par un tailleur d 

Bruxelles; quant au cachet, c'était tout simplement l'emprein-

te à blanc d'une pièce de cent sous. 

D. Votre sœur a parlé de hautes connaissances qui vous per-

mettaient do faire remettre ces objets au prince de Joinville? 

— R. M""' Henry était dans une affreuse misère; ma sœur me 

dit que cette femme avait des pierreries qu'elle prétendait avoir 
trouvées derrière une borne. 

D. Mais cette restitution que vous deviez faire au prince de 

Joinville ? —• R. Je suis allé à Bruxelles dans cette intention. 

Je me suis présenté au château de Laken, qu'habitait le prin-

ce, mais je ne pus le voir. Le roi Louis-Philippe venait de mou-

rir, et le prince était à Ostende avec toute la famille. 

D. Vous auriez pu trouver quelqu'un chargé des intérêts du 

prince ou de la famille royale ? — R. Je me suis adressé au 

duc d'Aremberg, mais il n'a pas voulu recevoir les objets. 

D. Vous avez cherché à les vendre au duc de Luynes ? — R. 

Oui; il m'a répondu qu'il n'achetait pas de ces objets-là. 

L'interrogatoire de la femme Renard n'apprend rien de 

nouveau; c'est elle qui a mis son frère en rapport avec la fem-
me Henry. 

M. le'présidenl : Fascinelli et femme Fascinelli, approchez-

Vous avez entendu tout ce qu'a dit la femme Henry; tout cela 

est tellement précis, tellement circonstancié, et surtout telle-

ment en rapport avec les témoignages de l'instruction dont M. 

l'avocat de la République a donné lecture, qu'il est clair, évi-

dent, que vous mentez à la justice. Pour la dernière fois, vou-
lez-vous dire la vérité ? 

Fascinelli, à sa femme : C'est vrai, va, dis la vérité. 

M. lèpres'dent : C'est votre femme qui a remis les objets à 

la femme Henry? — R. Oui, Monsieur; c'est vrai. 

M. le président : Femme Fascinelli, vous entendez ; avouez-
vous ? 

(Le témoin interroge son mari du regard.) 

M. le président : Ce n'est pas dans les yeux de votre mari 

que vous devez chercher votre réponse, c'est dans votre con-

science. Je vous répète que vous n'avez rien à craindre. 

Fascinelli: Dis donc oui; puisqu'on veut qu'on . dise oui, 
pour être libéré, eh bien, va pour oui. 

D. Que signifie cette restriction? Ce n'est donc pas vrai 

Votre femme n'a donc pas remis les objets à la femme Henry 

— R. Non, ce n'est pas vrai; on veut que je dise oui, je dis 

oui, mais c'est non ; je n'ai pas été au pillage de Neuilly. 

D. Et vous, femme Fascinelli? — R. Je nie, je n'ai rien re 
mis à Madame. 

M. l'avocat de la République David requiert contre les époux 
Fascinelli l'application de l'art. 362. 

M. le président, sur les réquisitions du ministère public, vu 

l'art. 330 du Code d'instruction criminelle, attendu que du 

débat résulte la présomption que Fascinelli et sa femme ont 
t'ait un faux témoignage, ordonne qu ils seront arrêtés et qu'u-
ne instruction sera suivie contre eux. 

Ces deux individus sont emmenés de l'audience par des 
gardes. 

il s'intéresse beaucoup. Sa voiture est à sa disposition 

« Signé comte de SPAIIRE. 

M. le président, an prévenu : Qui vous a déterminé i 

ai fa 

ucpire 
111 uni, 

• ce 

cette lettre ?— R. CVst llriaul (pu m'en a prié ; je ] 
quement pour lui être agréable. 

Û. Est-ce que vous n'en aviez pas prévu les 

probables? —- R. Briant prétendait avoir consulté à 

des hommes de loi, et m'a assuré que je ne courais
 SU

'
et 

danger. Au surplus, ce n'est pas moi, c'est une autre npr'
1Cutl 

qui a mis l'adresse.
 v SOl

uie 

I). Vous êtes allé cependant avec Briant et Châie
aur 

au domicile indiqué dans cette lettre?— 11. Oui, &lo
ns

0
"

aUl1 

président; mais je ne savais rien de ce qui devait s'v h"^'
6 

En entrant dans la chambre du cinquième rue Sainte.A
SS4F

-

j'y ai retrouvé Briant qui s'y était déjà établi, et M. Tj > 
Malemrrt est venu après. '

 rat
de 

D. Connaissez-vous la parente de Briant qui avait co 
à laisser disposer ainsi de son appartement ? —.R. ;y

0
„
 n

,
s
.
e
nti 

sieur le président, je n'avais été qu'une seule fois cliè 
avec Briant. 

il/.* Tirai de Malemort : J'étai 

; tlle 

tais absent de Paris l
0rs A 

débats de la première affaire, et j'ai regretté bien viveme 

n'avoir pu assister à l'audience, car on a profité de
 mn

'"''
t 

sence pour me diffamer indignement. C'est pour rétablir" id-

iome leur exactitude les faits mensongers allégués contre
 8 

que je me suis décidé à intervenir comme partie civile n"
10

'' 

encore contre M. le comle de Sparre que contre ses de'ii\
10

"
ls 

très co-prévenus, qui m'ont attaqué d'une manière si vi I
 9U

~ 

et si injuste, et que votre jugement a condamnés. Jedéclar ̂  

surplus, qu'en me constituant partie civile, je n'entends tl \^ 
moi- dimniic il rMM m a (roc— î r» 1 f.M c - r-'oot nnïfiiinmn». _ , mer aucuns dommages-intérêts: c'est uniquement afin d' t, 

tenir une réparation que je me présente. Je vous demain? 

donc la permission, M. le président, d'exposer très briève ̂  
les faits sous leur véritable point de vue.
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Il y a dix ans environ, je fondai une institution 
pour but de prépare les jeunes gens à obtenir leurs titres^'

1 

suivre les de 
cours de 

Le Tribunal, après avoir entendu M. l'avocat de la Ré-

publique, a condamné la femme Henry à deux mois de 

prison et 25 fr. d'amende ; Dautry à six mois et 25 fr. d'a-

mende, et la femme Renard à trois mois et 25 d'amende. 

V ch.) TRIRUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS i 

Présidence de M. Danjan. 

Audience du 21 juin. 

SÉQUESTRATION. TENTATIVE D'F.XTORSION D'ARGENT. 

Dans son numéro du 13 avril dernier, la Gazette des 

Tribunaux a rendu compte des débats d'une affaire de 

séquestration arbitraire dont M. le docteur Tirât de Male-

mort se plaignait d'avoir été la victime. Appelé par une 

lettre fort pressante, signée du nom de M. le comte de 

Sparre, à venir douner ses soins à une jeune dame qui, di-

sait-on, était très malade, le docteur se rendit au domicile 

de sa nouvelle cliente, rue Sainte-Anne, 53. Arrivé à l'ap-

partement de cette dame, au cinquième, il se trouva tout à 

coup non pas en face d'une malade qui voulait leconsulter, 

mais du sieur Rriant, qui avec le concours du sieur Châ-

teaurenaud, voulut, en employant la violence, faire re-

nouveler au docteur Tirât de Malemort une lettre de chan-

ge de 2,000 francs périmée, et dont au dire du docteur, 

le sieur Rriant s'était primitivement trouvé détenteur d'une 

manière peu légale. Le docteur parvint à se soustraire à 

la pression qu'on voulait exercer sur lui : il porta plainte ; 

une instruction eut lieu par suite de laquelle les sieurs 

Rriant, Châteaurenaud et comte de Sparre furent traduits 

devant le Tribunal de police correctionnelle. 

La complicité intentée au comte de Sparre, dans la per-

pétration du délit principal de séquestration, reposait sur 

le libellé et l'envoi de la lettre en question, qui avait pré-

eisémentattiré le docteur Tirât de Malemort dans ce piège 

qui lui était tendu. Les sieurs Rriant et Châteaurenaud ont 

été condamnés contradictoirement chacun à six mois de 

prison, et la même peine a été prononcée par défaut con-

tre M. le comte de Sparre. Ce dernier a formé opposition 

à ce jugement, et, après avoir subi diverses remises suc-

cessives nécessitées par l'état de maladie de l'opposant 

l'affaire est venue à l'audience d'aujourd'hui. De son coté' 

le docteur Tirât de Malemort, absent de Paris lors des 

premiers débats, se présente à l'audience, et déclare se 

constituer partie civile ; il est assisté de M" Laehaud. M de 

Sparre a pour défenseur M" Nogenl Saint-Laurens. 

M. le président fait au comte de Sparre un résumé ra-

pide et succinct de l'affaire, et s'attache particulièrement 

à relever les circonstances qui, aux termes de l'instruction 
établissent sa complicité. ' 

Il procède ensuite en ces termes à l'interrogatoire du 
prévenu : 

D. Vous reconnaissez avoir écrit la lettre qui fut adressée au 
docteur Tirât de Malemort, et que vous avez signée' — lt 
Oui, monsieur le président. 

M. l'avocat de la République Puget : II est bon, je pense 
de rappeler au lribunal la teneur de co billet, n«j JAÏ

 R

...,' 

portance dans l'alfaire, quant au résultat qu'on s'en promet-
lait. Ce billet est ainsi conçu : piomei-

« Le comte de Sparre prie M. Tirât de Malemort de vouloir 

bien se rendre immédiatement près d'une personne à laquelle 

baccalauréat pour être admis ensuite à 

l'Ecole de médecine. 

Il me serait facile d'établir par des preuves incontestaM 

que mon institution, en voie complète de prospéiité
 r

; 

' "îves à qui je fis obteni'r les"»]!" 
brillans succès. Au nombre des jeunes gens confiés à 

soins se trouva le sieur Ménessier, qui n'avait guère réussi l"
68 

les 'iverses institutions où il fut placé avant d'entrer dans
3
?

8 

mieime. Sa mère me détermina à l'accepter pour élève et 

paya même une somme de 300 francs, je crois, pour ûn rr'
6 

mestre. Je voulus faire travailler le sieur Ménessier, mais 'il 

resta constamment rebelle à mes soins, et quitta ma mais 

après y avoir fait un séjour infructueux de quelques mois'.
 B 

Je rencontrai un jour le sieur Briant, ami de Ménessier on' 

m'engagea à le suivre chez lui pour régler, disait-il, le compté 

de ce que me devait Ménessier. Je le suivis en toute confiance à 

son domicile, rue Rivoli. J'y trouvai Ménessier. « .Monsieur 

me dit Briant, c'est moi qui m'engage à vous payer ce que \o
tts 

doit Ménessier; pourriez-vous bien me dire comment se fait 

une lettre de change? » Je ne comprenais pas le but de sa ques-

tion, mais son intention me devint fort claire lorsqu'il ajouta ■ 

« C'est vous qui allez signer la lettre dechange, et vous ne sor-

tirez pas d'ici avant d'avoir satisfait à notre exigence. » J'étais 

pris au piège, et pour sortir d'embarras, je signai eu blanc une 

acceptation, après quoi ces messieurs consentirent à me ren-

dre ma liberté. J'allai consulter immédiatement un homme de 

loi sur ce qui venait de se passer. Il me ditqu'il n'y avait qu'u-

ne seule chose à faire, m'engageant à intenter des poursuites. 

Je ne pus jamais m'y décider, parce qu'il aurait fallu y ira", 

pliquer un de mes anciens élèves, et je préférai attendre, bien 

convaincu, au reste, qu'ils n'oseraient jamais se servir contre 

moi d'un titre qu'ils m'avaient extorqué. C'est ainsi que j'arri-

vai jusqu'à l'époque delà prescription sans entendre parler de 
rien. 

Ces préliminaires ainsi posés, j'arrive au fait de séquestra-
tion dont j'ai été la victime le 17 février dernier. 

En rentrant chez moi, mon secrétaire me dit qu'une per-

sonne porteur d'un billet signé du comte de Sparre était venu 

me chercher dans sa voiture pour me rendre immédiatement 

auprès d'une dame Aimée qui réclamait mes soins; je m'em-

pressai de me rendre à l'adresse indiquée, rue Ste-Aune, 53' 

je m'enquis du comte de Sparre dans le voisinage; on ne le 

connaissait pas. Je demandai M"
1
" Aimée au concierge de k 

maison , qui m'engagea à monter au cinquième. Je dois, 

faire observer que la femme du concierge m'avait d'abord dit 

que cette dame n'était pas chez elle. Je monte donc. Arrivé an 

premier étage, je rencontrai un monsieur que j'ai su depuis 

être le comte de Sparre; il m'examinait avec assez d'attention 

pour que j'aie dû le trouver étrange; il monta, je le suivis, e 

nous arrivâmes ainsi jusqu'au cinquième, devant la porte in-

diquée de M"" Aimée. « 11 paraît, Monsieur, lui dis-je, que 

nous nous rendions chez la même personne. » Nous en-

trâmes. Je trouvai Châteaurenaud dans la première pièce. M. 

le comte de Sparre dit alors : « Je suis le médecin allemâùd 

qu'on a fait demander. ■— C'esi fort bien, lui répondit Château-

r:'naud; mais, Monsieur, comme il s'agit d'une maladie de poi-

trine, genre d'affection qui est la spécialité du docteur Tirât 

de Malemort, c'est lui seul que la malade prétend consulter. » 

Là-dessus le prétendu médecin allemand se retira, et je ne le 
revis plus. 

Après son départ, Briant sortit de sa seconde pièce et réap-

paraissait tout-à-coup. « Me reconnaissez-vous, Monsieur Tirât 

de Malemort, me dit-il? — Parfaitement. — Et reconnaissez-

vous aussi cette lettre de change? — Oui, celle que vous m'a-

vez escroquée. — Il s'agit maintenant de nous en faire une 

autre ou de nous en payer le montant, sans quoi vous ne sorti-

rez pas d'ici. » Ils me firent asseoir de force, et ils nie fouil-

lèrent. Je n'avais pas de valeurs dans mon portefeuille ; il if 

s'y trouvait que quelques effets dont l'un était bon; je le leur 

offris, ils ne voulurent pas l'accepter. Je criai alors, Briant 

me mit la main sur la bouche, puis il sortit pour aller cher-

cher du papier timbré, je crois, me laissant sous lac'
1
'',, 

de Châteaurenaud. Quand je vis que je n'avais plus affaire qu a 

un seul adversaire, je fis les plus grands efforts p;W
recott

" 

vi e;- ma liberté; mais j'étais vigoureusement maintenu. M
ots

» 

eu me débattant, je cassai les carreaux d'une fenêtre; j appe-

lai à grands cris au secours! Châteaurenaud me serra a ors 

assez fortement au cou. «Laissez-moi, lui dis-je, et je vous opi-

nerai ce que vous voudrez. » C'est alors que Briant revint' 

compagné du concierge, attiré par tout ce bruit, et qui
 11111 

par aller chercher la garde. 

Le sieur Loyseler déclare qu'il se rappelle avoir vu arrp 

et monter le comte de Sparre avec Briant et Châteaurenaud' 

Le sieur Vidal, licencié en droit, a été consulté par le *> 

tour Tirât sur la lettre de change qu'on lui avait fait signe' 

1840. Il lui a conseillé de faire des poursuites. Le témoin 

hommage aux succès que le docleur Tirât de Malemort a 

jours obtenus dans son institution pour la préparation au a 
calauréat qu'il dirigeait avec une rare habileté. . 1 

Le sieur Davery déclare que M. le docleur Tirât a
 tol

JI, 

très loyablement rempli ses engagemens envers le sieur * 

sier. Il reconnaît qu'il mérite à juste titre la réputation 1 

lui ont valu ses ouvrages et ses travaux.
 f

 nrise 
Interpellé par M. le président sur la part qu'il aurai tf» 

au fait de séquestration, M. de Sparre répond que
 C

 .'
re

 M-

naud lui avait dit qu'il avait une créance à réclamer cou r 

Tirât de Malemort et ne savait comment le rencontrer- ^ 

faciliter la conclusion de l'affaire, M. de Sparre se "
ec

. .j^'en 

la demande de Châteaurenaud, à écrire à M. Tirât la le ^ 

question ; mais ce fut après avoir consulté un homme 

qui lui dit qu'il n'v avait aucun danger. , ,.
c
n-

M. Tirai de Malemort: M. do Sparre ne m'a-t-n l'
3

*
 la 

contré sur l'escalier, et, quand nous sommes entres °*Lfr 

chambre, n'a-t-il pas dit à Châteaurenaud : « Je suis le 
cin étranger? » 

M. de Sparre : C'est complètement faux. . i .
a

mp 
sur-ie-u 

a été 
M. lirai de Malemort: Je vais convaincre sui-» 

le Tribunal que je lui dis la vérité. Ma portière a e
 u

'oii 

comme témoin ; elle est présente à l'audience. Je desi ' |
a 

lui demande si, en rentrant, eliez moi immédiatement "j
e

jie 

scène odieuse du guet-àpens dont j'avais été la
 v

'
ct

"
I
j'j

)
|oiii 

un grau 

coufifl*^ 

LUI ai pas dit : « J'ai rencontré sur l'escalier 

qui s'est prétendu médecin étranger. » 

JE le président l'ait approcher la portière, qui 

sitivement l'allégation de M. Tirai de Malemort. spat'
re: 

M. l'avocat de ta République Puget au comte de F ̂  
Vous saviez qu'on voulait attirer M. Tirât de Malenion,^ 

lui faire donner une somme de 2, 000 francs. Or, JJp5
ft
^gjt

 e
" 

ne > levai L- cl lo pas vous être prêtée par Priant, s il 

effet reyue? z ^W* 
M. le comle de Sparre : Non, je l'affirme ; ces 
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étaient bien ff™^
 b

 détruire tontes les allégations mm-
M'V^^S^dontsoh client, M. T .ra de Male-

iongèrese çd n. m e i. - Phonorabihie de son 

morV» 6te / dSarV , ; vue réparadori publiée est le seul 

^
a

5
tere

' lfeS«ucû.n.ne partie civile. 
but

f
de soi^nntcru, ' ' p

(] t>
 soutient la préven ion 

""T eut admire en sa faveur des circonstances attouuan-conti 

bu 
tes 

inrcs avoir entendu la défense, présentée par M No-

i
P
Saint-Laurcns, le Tribunal, constdérarrtqu il.rnilite, a 

fld'u comte de Sparre, cette circonstance qu il n a pas 
l6?

 é à la séquestration consommée, réduit a un mots la 

j
S1

'e de l'emprisonnement prononcée contre lut. 

KOMIWAWÏOSTS JWDIGÏAIREt?. 

par décret du président do la République, en date du 

2
0 min 1851, sont nommés: 

ronseillcr à la Cour d'appel de Caen, M. Trêve vice-prési-

dent au siég
e
 de Coutances, en remplacement de M. Regnault, 

dé
«fhstitut du procureur delà République près le Tribunal 

, ,!
rem

ière instance de Digne (Basses-Alpes), M. Lazerme, 
h itut près le siège de Ramiers, en remplacement de M. As-
ît de Bauleyre, qui a été nommé substitut à Clermont-Fer-

"'M 'Lazerme 20 juin 1844, substitut à Sartène; — 11 juillet 
«1846 substitut à Pamiers; - 1848, révoqué; — 7 novembre 

.om substitut à Pamiers. 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

A. nremière instance de Pamiers (Ariége), M. Dubedat, substi-
tut près le siège de Beaupréau, en remplacement de M. La-
to«ne nommé substitut à Digne; 

M Dubedat, 20 mars 1848, substitut à Meaux; — 21 jan-

vier 1851 , substitut à Beaupréau. 
Substitut du procureur de la République près le 

de première instance de Beaupréau (Maine-et-Loire). 
Larue, ancien magistrat, en remplacement de M. 
nommé substitut à Pamiers : 

M. Larue, 30 mars 1849, substitut à Argentan; —8 juin 

1830, remplacé; ., ■ '. 
Ju^e suppléant au Tribunal de première instance de Lom-

bez (Gers), M. Benoît Fitte, avocat, en remplacement de M. 

Mirasson, décédé; . • ., . 
]u"e suppléant au Tribunal de première instance de Les-

parre (Gironde), M. Guillaume Laumont , avocat, en rempla-
cement de M. Jacques Antoine Laumont, décédé. 

Tribunal 
M. Emile 
Dubedat, 

- —«.-r^-

CHROKIOUE 

PARIS, 21 JUIN. 

La première chambre de la Cour d'appel, présidée par 

M. Aylies, a entériné des lettres-patentes portant com-

mutation en cinq ans de boulet de la peine capitale pro-

noncée contre Joseph Charpentier, soldat au 11 e régiment 

de dragons, par jugement du 1" Conseil de guerre de la 

1" division militaire, du 8 janvier 1851, pour crime de 

voies de fait envers son supérieur. 

— Alexandre-Pierre Havard était cité devant la premiè-

re chambre de la Cour d'appel, comme ayant chassé la 

nuit, le 7 mai dernier, c'est-à-dire en temps prohibé, sur 

le territoire confié à sa garde. Cette citation avait été don-

née pour l'audience du jeudi 19 juin; Havard n'ayant pas 

comparu, la Cour, après le réquisitoire de M. l'avocat-

générai Meynard de Franc, avait remis la cause à l'au-

dience d'aujourd'hui pour la prononciation de l'arrêt. Ce 

matin on a appris que le 12 juin, lendemain de la citation 

à lui remise, Havard s'était volontairement donné la mort 

avec son fusil de chasse, et que, dans un écrit de sa main, 

il annonçait que son suicide avait pour cause le désir d'é-

chapper à l'effet des poursuites dirigées contre lui. Etrange 

résolution ! Havard avait déjà été condamné trois fois, en 

1846 et 1847, pour délits de chasse, par le Tribunal de 

Mantes, à l'amende et à l'emprisonnement. Il semble que 

la simple citation qui lui était donnée ne devait pas pro-

duire sur lui une impression assez vive pour l'entraîner à 
cette funeste détermination. 

Le malheureux laisse une veuve et un enfant. 

— Une prévention de délit de chasse, à l'aide d'une 

chanterelle, était dirigée contre le nommé François, culti-

vateur, et le garde particulier Gauthier, surpris tous deux, 

le 23 janvier dernier, par le garde champêtre Devicques, 
assigné aussi comme témoin. 

Gauthier n'a pas comparu, et les explications données 

par son co-prévenu François, qui était à la barre, sont de 

nature à expliquer l'embarras qu'aurait pu éprouver Gau-

thier à s'excuser devant ses juges. Suivant la déclaration 

de François, Gauthier lui demanda s'il avait une perdrix 

pour servir de chanterelle ; il répondit affirmativement, se 

laissa tenter, et, le soir même, les deux compagnons é-

taient aperçus par Devicques, en attitude de eiiasse, ayant 

chacun un fusil à deux coups amorcé et armé, et se tenant 

a dix pas de la traîtresse chanterelle. Il n'y avait pour De-

venues qu'un parti à prendre: n'était de "dresser procès-
verbal, et c'est ce qu'il fit. 

Ici se placent des faits qui compliquent cette affaire et 

ont donné lieu à une instruction qui se poursuit au Tribu-

nal de Mantes. Comme Devicques portait son procès-ver-
1 Cue

? '
e
 juge de paix pour l'affirmer entre les mains de 

ce magistrat, M. Durand, riche propriétaire, et parent de 
mnçois

T
 engagea Devicques à laisser là cette affaire, et à 

oir l adjoint du maire, qui réglerait toutes choses à cet 

égard. Devicques, intimidé par cette intervention, fit la 

uemarche qu'on lui conseillait, et abandonna son procès-

*erbal, sur l'insistance de l'adjoint, qui déclara qu'il feuffi-

Të ga ' 

rbal fut déchiré. 

a|
t que Gauthier remît sa commission de garde, remise 

qui lut à l'instant effectuée, et le procès-verbal fut déchiré. 

1 elle est la déposition de Devicques dans l'instruction, 

^
ar

'
ui

 reproduite encore aujourd'hui à l'audience. 
le

 président Aylies, s'adressant à Devicques : Vous 

avez manqué à tous vos devoirs , il n'est pas de puissan-

ce, de sollicitations qui aient le droit de se placer entre un 

garde-champêtre et son procès-verbal, qui appartient à 

la justice. Je sais que vous avez confessé loyalement les 

faits; mais, bien que le dossier renferme dès témoignâmes 
honorables sur votre moralité, il y aura lieu d'examiner si 

votre faiblesse et votre complaisance n'ont pas été récom-
pensées par un salaire. -

Devicques : Je puis affirmer qu'il n'en est rien; j'ai cédé 

à ce que l'on me demandait; mais l'affaire s'est arrangée 

sans moi, et je ne sais même pas qui a déchiré le procès-
verbal. 

M. l'avocat-générai Meynard de Franc soutient la pré-

vention et réclame en particulier une peine sévère contre 

Gauthier, qui, à part la gravité du délit résultant de sa 

qualité de garde et de l'influence dont il a fait abus à l'é-

gard de François, a, suivant l'inculpation portée contre 

ui clans l'instruction qui se continue, dénoncé par une 

lettre anonyme le garde champêtre Devicques, pour se 

venger du procès-verbal que celui-ci avait dressé. « Gau-

thier, ajoute M. l'avocat-générai, croyait pouvoir faire im-

punément pour lui cette dénonciation, parce que le délit 

constaté par le procès-verbal était prescrit; mais il s'est 

pris à son propre piège : la prescription n'était pas ac-
quise. » 

La Cour, jugeant par défaut à l'égard de Gauthier, l'a 

condamné à un mois de prison et 100 fr. d'amende; Fran-

çois a été condamné à 100 fr. d'amende. 

— M. le garde des sceaux a nommé pour présider les 

assises du 3 e trimestre 1851 dans le département de la 

Seine, MM. Perrot de Chézelles aîné et Poinsot, conseillers 
en la Cour. 

M. le garde des sceaux a également désigné ceux de 

MM. les conseillers qui devront présider pendant le même 

trimestre les assises dos départemens du ressort: M. Zan-

giacomi présidera à Versailles, M. Lamy à Melun, M. de 

Froidefond à Reims, M. de Verges à Auxerre, M. Mourre 

à Chartres, et M. Espivent à Troyes. 

— Par une lettre anonyme adressée, au mois d'avril 

dernier, au ministre de la justice, un sieur Planchon était 

dénoncé comme ayant pris une part des plus actives à l'in-

surrection de juin 1848; on l'accusait notamment d'avoir 

fait feu d'une croisée de larue Fontaine-au-Roi sur le ca-

pitaine commandant le 20 e bataillon de la garde mobile, 

au moment où cet officier s'avançait en parlementaire vers 

les insurgés qui occupaient la barricade élevée dans cette 

rue. Le capitaine, frappé à la tête, était tombé raidemort. 

Planchon s'était enfui, et, le lendemain, le capitaine avait 

été enlevé et enterré dans un jardin de la rue des Trois-
Couronnes. 

Cette dénonciation fut renvoyée à la Préfecture de po-

ice. Un mandat d'arrêt fut décerné contre Planchon par le 

commissaire du Gouvernement près le 2" Conseil de 

guerre, et à la suite de l'information judiciaire qui a été 

faite parle capitaine -rapporteur de ce Conseil, Planchon a 
comparu devant les juges militaires. 

_ Dans l'interrogatoire qu'il a subi à l'audience, l'accusé 
nie avoir pris part à l'insurrection. 

AL le président : Le malheureux capitaine Doré qui a 

été tué regardait du côté de votre maison, lorsqu'une bal-

le est venue le frapper à l'œil et est sorti parla nuque. 

L'accusé : Je suis complètement étranger à ce fait. 

Les témoins entendus déclarent les uns avoir TU Plan-

chon dans les rangs de la garde nationale, les autres l'a-

voir aperçu avec les insurgés, tantôt à la barricade et tan-

tôt chez le marchand de vins, où il pérorait le verre à la 

main et excitait les combattans. 

A la fin des débats, moment où le défenseur touchait au 

terme de sa plaidoirie, un sergent de ville entre dans la 

salle d'audience, amenant un jeune prisonnier qu'il vient 

d'extraire de la prison Mazas, où il est détenu pour vaga-

bondage. Ce jeune vagabond est signalé comme s'étant 

trouvé dans la maison lorsque le capitaine Doré l'ut tué. 

L'arrivée inattendue de ce témoin produit une vive sen-
sation. 

AL le président, au témoin : Avez-vous pris part à l'in-

surrection en 1848?—R. J'y étais comme tout le monde... 
J'ai fait comme les autres... 

M. le président : Il faut parler franchement; étiez-vous 

oui ou non aux barricades de la rue Saint-Maur et de la 

rue Fontaine-au-Roi, et y avez-vous fait le coup de feu? 
— R. Mais... non. 

M. le président : Je vous rappelle qu'il faut dire la vé-
rité. 

Le témoin, après un moment de silence : J'étais au 

rez-de-chaussée de la maison, et quand on a tiré de la 

barricade j'ai tiré aussi par l'allée... La troupe est arrivée, 

tout le monde a fui. Moi, je suis monté dans la maison, 

j'ai posé le fusil sur le carré du deuxième étage et puis 

après je me suis sauvé par les jardins. 

M. le président : C'est dans ce moment que le capitaine 

Doré est tombé frappé mortellement à la tête. 

M. le président fait ramener à Mazasce témoin dont l'a-

veu s'est produit d'une manière si inattendue. 

M. le commandant Plée persiste dans l'accusation sur les 

chefs relatifs à un attentat ayant pour but de renverser le 

gouvernement. Mais le Conseil, après avoir de nouveau 

entendu la défense, déclare Planchon non coupable et or-
donne qu'il sera mis en liberté. 

— Nous avons annoncé que M. Cabet était arrivé à Pa-

ris. De Nauvoo dans l'ill nois (Etats-Unis d'Amérique), où 

il a fondé une colonie icarienne, M. Cabet est revenu à 

Paris pour combattre le jugement et l'arrêt qui, statuant 

sur une plainte en escroquerie dirigée contre lui, l'ont con-

damné par défaut. Précédemment il avait encouru une 

condamnation contradictoire et définitive. Le 30 novembre 

1848, un arrêt de la chambre des appels de police correc-

tionnelle l'a condamné à un mois de prison pour détention 

d'armes de guerre. M. Cabet, voulant subir immédiate-

ment cette peine, s'est constitué prisonnier ce matin. 

— La facilité, avec laquelle certains malfaiteurs parve-

procurer des clés qui leur servaient ensuite pour 

ans des logemens, qu'ils dévalisaient, a éveillé 

paient à se 

pénétrer dans 

l attention du préfet de police, 'qui vient de remettre en vi-

gueur l'ordonnance dti 8 novembre 1780, faisant défense 

aux marchands serruriers, quincailliers et autres, de ven-

dre une clé vieille ou neuve sans la serrure pour laquelle 

aurait été fabriquée cette clé. 

Les marchands qui y sont intéressés par la nature de 

leur commerce, ont été informés des prescriptions de cette 

ordonnance. Les agens de la préfecture de police sont 

chargés d'en surveiller l'exécution rigoureuse. Les contre-

venans sont passibles de 100 fr. d'amende pour la pre-

mière Ibis et de la prison en cas de récidive. U peuvent 

môme, dit l'ordonnance, être poursuivis extraordinaire-

ment suivant l'exigence du cas. 

—- Le fait suivant, en constatant les aventures et péré-

grinations d'une montre précieuse, peut servir à démon-

trer avec quelle persévérance et quel soin l'autorité procè-

de à ses investigations pour découvrir à la fois l'origine et 

les circonstances des vols et les propriétaires des objets 

volés. Il y a quelques jours, on arrêtait deux individus, 

C... et D..., sous prévention de vol domestique. Une char-

mante montre de femme était trouvée en la possession de 

C...,et celui-ci, interrogé sur sa provenance, déclarait 

qu'elle lui avait été donnée par son complice, ce que ce-
lui-ci déniait. 

M. le juge d'instruction Perrin, ne pouvant savoir de 

l'un ni de l'autre des deux inculpés la vérité sur l'origine 

de cette montre, décerna une commission rogatoire pour 

que la police fût chargée de procéder à des recherches. 

Sur le boitier de la cuvette intérieure on lisait : ■< Tanneur, 

horloger à Nangis. » Cet horloger fut interrogé, il constata 

par ses livres avoir vendu ce bijou à une demoiselle J..., 

qui de son côté déclara en avoir fait cadeau à une demoi-

selle Lemercier. Mais celle-ci était morte depuis deux ans, 

personne ne pouvait dire si au moment de sa mort la 

montre s'était retrouvée dans sa succession ; seulement 

une voisine lui avait entendu dire, quelque temps avant sa 

maladie, que son intention était de la changer chez quel-

que horloger. 

Là se perdaient donc les traces, et l'on devait fon-

der peu d'espoir sur de nouvelles découvertes, lors-

qu'en examinant attentivement la double boîte, on aperçut, 

tracées en caractères microscopiques avec une aiguille,. les 

lettres H. R. On pensa que peut-être cette indication dési-

gnait lamaison d'horlogerie d'Henri Robert, rue du Coq ; 

on s'y rendit, et, en effet, le chef de cette maison recon-

nut que cette montre lui avait été apportée pour être rac-

commodée par M. R... Celui-ci, interrogé àsontour, a dé-

claré que cette montre, qu'il avait acheté chez un changeur 

du Palais-Royal, lui avait été volée depuis dix-huit mois, 

un jour qu'il était entré par curiosité dans la salle des ven-

tes des commissaires-priseurs. 

Quoi qu'il en soit, la montre est au greffe avec d'autres 

pièces de conviction, et les deux prévenus ont été écroucs 

à la prison Mazas. 

— La nuit dernière, une tentative de destruction a eu 

lieu à l'aqueduc des eaux de Rungès à Arcueil. Les coffres 

à chaux ont été brisés, des moellons ont été jetés à l'inté-

rieur, les dalles ont été mises en morceaux, enfin la gué-

rite de protection a été renversée. 

Aussitôt que la connaissance de ces dégâts nocturnes 

est parvenue à l'autorité, l'ordre a été transmis au maire 

des communes voisines et à la gendarmerie de procéder à 

une enquête, il en est résulté la preuve que cette agres-

sion contre une propriété publique avait pour auteurs neuf 

jeunes gens de la commue d'Orly. C'est en revenant, à 

deux heures du matin, de la fête du village de Fresnes, où 

sans doute ils avaient bu outre mesure, que ces jeunes 

gens avaient eu cette malheureuse pensée de destruction. 

Procès-verbal de ces faits, dressé par la brigade de gen-

darmerie de la Relie-Epine, a été transmis à l'autorité ju-

diciaire. 

— Un sieur P..., blanchisseur à Gentilly, avait conçu 

contre son gendre, jeune homme de vingt-six ans, une vive 

inimitié à raison de rapports d'intimité qu'il supposait à 

tort exister entre celui-ci et sa belle-mère, qui approche 

de la cinquantaine. Hier, à la suite d'uune querelle, dans 

laquelle il avait renouvelé contre son gendre ses injustes 

accusations, il se précipita sur celui-ci, armé d'un lire-

point dont il chercha à le frapper. Le gendre essaya d'em-

pêcher son beau-père de réaliser son projet ; il para d'a-

bord ses coups et chercha à- se rendre maître de lui, mais 

dans la lutte, il reçut une profonde blessure au côté gau-

che, un peu au-dessous de l'épigastre. L'intervention des 

gendarmes Rourbon et Rellecontre mit heureusement lin à 

cette scène sanglante avant que de nouveaux coups pus-

sent être portés. 

Le blessé, dont l'état paraît fort grave, a reçu les soins 

du docteur Vindeloc, requis par le commissaire de police. 

Quant au sieur P..., que l'on avait déposé d'abord au poste 

de la barrière Fontainebleau avant de le conduire à la pré 

fecture de police, sa seule préoccupation était d'y savoir 

s'il avait tué son gendre, et à toutes les personnes qui pé 

nétraient dans le poste, il n'adressait que celte question : 

« Est- ce que mon gendre n'est pas encore mort? » 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 20 juin. — Les blessures et. con-

tusions reçues par M. et IL"' Graham, lors de la chute de 

leur ballon sur le toit d'une maison du quartier d • Picca-

ditly, n'offrent aucun danger, quoique le mari sou !(t-

core beaucoup. Ce qui est pitié sérieux, c'est ht réclama-

tion faite par le colonel North, d'une indemnité pour leï| 

ravages causés aux cheminées «t à l'étage supérieur do sa 

maison. Un rapport d'architecte évalue les dégâts à 300 

livres sterling (7,500 francs). Ce sera une question de sa-

voir lesquels, soit des aéronautes, soit du directeur de 

l'hippodrome de Ratly, devront supporter celle perte 

énorme. 

Les chemins de fer de Rouen et du Havre ont organi-

sé des voyages à Londres, par le Havre et Soulhamplon, 

à prix réduits : 1" cl. 40 fr. ; 2
e
 cl. 30 fr. (aller et retour). 

— 1" cl. 27 fr.; 2* cl. 21 fr., voyage simple. Séjour à 

Londres pendant toute l'exposition. — Départs tous les 

jours. Un passeport de 2fr. suffit. 

DÉPARTEMENS. 

— SEINE-ET-MARNE. — Le 2 juin courant, les gardes 

nationaux de la commune d'Ory, arrondissement de Fon-

tainebleau (Seine-et-Marne), se trouvaient rassemblés, en 

armes, pour être passés en revue par leur chef de batail-

lon. Lorsque celui-ci arriva, ils l'accueillirent par des cris 

et des chants séditieux mêlés d'injures. 

Le commandant se retira et l'autorité judiciaire fut in-

formée, et une enquête fut ouverte sur ces faits. 

Hier, par décret du président de la République, la garde 

nationale d'Ory a été dissoute et son désarmement a été 

opéré. 
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L'ODONTINE et L'ÉLIXIR ODONTALGiQUE portent, comme tou(i& 
les découvertes de leur auteur, le cachet d'une véritable utili-
té; les personnes qui tiennent à la conservation de leurs dents, 
les préfèrent à tous les autres dentifrices. Il fan/: lire l'inslruc-
tion qui les accompagne. DÉPÔT chez FAGCEIS, parfumeur, rue 
Richelieu, 83, et dans toutes les villes. 

— L'huile de foie de morue naturelle, seule admise à l'ex-
position de 1849, se vend rue Saint-Martin, 110, à l'Olivier. 

— Les étrangers qui ont admiré à l'exposition de Londres 
les riches produits des manufactures lyonnaises, retrouveront 
AUX MAGASINS DE SOIERIES DE LA VILLE DE LïUN, 2, rue de la 
Vrillière, en face la Banque, les mômes étoffes ; nous les enga-
geons à visiter cette maison; eu ce moment elle livre à la 
vente 2,000 ROBES DE FOULARDS DES INDES à 29 fr. U robe. 

— On nous écrit d'Aix-les-Bains (Savoie) : « L'exposition 
de Londres, dont nous redoutions l'influence pour noire saison 
des eaux, aura au contraire les plus heureux résultats. Jamais 

autant d'Anglais de distinction n'ont visité nos établissemcns. » 

— Aujourd'hui, à la Porte-Saint-Martin, le Palais de Cris-
tal, grande revue avec ballet; et les deux frères Wilson, dans 
les merveilleux exercice. 

— HIPPODROME. — Aujourd'hui dimanche, deuxième ascen-
sion des Filles de l'Air. Une foule d'exercices équestres embel-
liront cet attrayant spectacle. 

— PALAIS DES SINGES , ROND -POINT DES CHAMPS-ÉLVSÉES. — 

La vogue est toujours la même pour admirer le polyorama et 
les exercices si curieux des singes savans ; aussi tous les soirs 
salle comble. 

— PARC ET CHÂTEAU D'ASN ÈRES. — Aujourd'hui dimanche, 
22, même foule croissante et mêmes amusemens. La Polka des 
Tambours, exécutée pour la première fois, ajoutera un nouvel 
attrait à la fête. — Prix d'entrée : 2 fr. 

— JARDIN ET SALLE PAGANINI. — Aujourd'hui dimanche, 
grande fête de fumille, concert, bal, Diorama des salons. 

— RANELACH . — Bal au Ranelagh tous les dimanches; soi-
rée parisienne tous les jeudis. 

SPECTACLES DU 22 JUIN. 
OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Le Mariage de Figaro. 
OPÉRA-COMIQI;E. — La Dame de pique. 

GYMNASE. — Un Amant, la Dame, un Changement de main. 
TIIÉATRE-MONTANSIER. — Belphégor,Deux Cornuchet, le Duel. 
PORTE-SAINT-MARÏIN. — Le Palais de cristal. 
GAITÉ. — Les Aventures de Suzanne. 
AMBIGU. — Les Vengeurs. 

THÉÂTRE-NATIONAL. — La Barrière Clichy. 
COMTE. — Le Musée pour rire, la Peau de Singe. 
FOLIES. — Une Femme, Clary. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Lucienne, le Cousin de Paillasse. 
HIPPODROME. — Les mardis, jeudis, samedis, dimanches. 
ROBERT-IIOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heures. 
JARDIN MARILLE. — Bal les mardis, jeudis, samedis, dirii. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Bal les lundis, mercr., vend., dim. 
JARDINI ET SALLE PAGANINI , rue delà Cli.-d'Antin, 11. — Bal 

les dim., lund., jeud.; concert vend, soir et dim. matinà 2 b. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

PROPRIÉTÉ. DUS Ll NIÈVRE. 
Etude de M" Jules MARTIN, avoué à Nevers 

» , (Nièvre). 
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MAISON RUE COQUENÂRD, 16. 
Etude de M« Eugène DE BROTONNE, avoué à Pa-

ns, rue Vivienne, 8. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le 12 juillet 1851, 
D'une MAISON sise à Paris, rue Coquenard, 16, 

maintenant rue Lamartine. 

Superficie : 350 mètres environ. 
Produit actuel, 7,000 fr.: avant février, 9,000 fr. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
■ S'adresser, pour les renseignemens : 

1° A M« Eugène DE BROTOANE, avoué poursui-
vant, rue Vivienne, 8; 

2° Et à M c Gallon, avoué présent à la vente, bou-
levard Si-Denis, 22 bis. (4683) 

A VENDRE 

MAISON EUE SAINT-ANTOINE. 
Etude de M» Charles BOINOD, avoué à Paris, rue 

de Choiseul, il. 
Vente sur licitation, 
En l'audience des criées du Tribunal civil de 

première instance de la Seine, au Palais -de-Justice 
à Paris, 

Le mercredi 9 juillet 1851, à deux heures de re 

levée, 

D'une grande et belle MAISON sise à Paris, rue 
St-Antoine, 201 , 203 et 205. 

Produit brut environ : 26,240 fr. 
Charges, contributions, con-

cierge, éclairage, environ : 2,380 

Produit net : 23,860 fr. 
Mise à prix: 280,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" Charles BOINOD, avoué poursuivant la 

vente, dépositaire d'une copie du cahier des char-
ges, rue de Choiseul, 11 ; 

2" A Mc Meignen, uotaire, demeurant à Paris, 

rue Si-IIonoré, 370. (4687) 

IAÏS0N BOULEVARD S'MARTLi 
Etude de M' GENESTAL, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-pons-Eufans, 1 . 
Vente sur licitation entre majeurs, en l'audience 

(1rs .-nées du Tribunal civil de la Seine, le 2 juil-

let 1851, 
D'une grande et belle MAISON, composée de cinq 

corps de hàtimcns, quatre cours et dépendances, 

sisi> ii Paris, bouleva. d Saint-Martin, en face le 
Chàteau-d'Eau, rue de Rondy, 3 i et 36. 

Mise à prix : 290,000 fr. 

Produit actuel : 19,630 fr. 
Produit en 1847 : 30,020 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
Audit M" GENESTAL, avoué poursuivant; 
Et à M' Lefer, notaire à Paris. (4693) 

FEME DE CLAGNY, A VERSAILLES 
Etude de M' RAMEAU, avoué à Versailles. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de Versailles, 

Le jeudi 3 judlet 1851 , heure de midi, 
En cinq lots qui pourront être réunis, 
1" D'une MAISON avec cour, jardin, prés et dé-

pendances; 

2° D'un corps de FERME et dépendances; 
3» Et de diverses PIÈCES DE TERRE; 
Le tout composant la Ferme de Clagny, et situé 

à Versailles, dans le parc de Clagny. 
Mises à prix : 

Premier lot : 10,000 fr. 
Deuxième lot : 6,600 fr. 
Troisième lot : • 6,000 fr. 
Quatrième lot : 0,0U0 Ir. 
Cinquième lot : 2,630 fr. 

Total des mises à prix : 30,230 fr. 
S'adresser pour les renseignemens i 

, avoué poursui-A Versailles : 1° A M e RAMEAU, 
vant, rue des Réservoirs, 19 ; 

2° A M» Pallier, avoué, place Hoche, 7. (4696( 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

MAISONS ET MÉTAIRIE, 
A vendre à la chambre des notaires de Paris fp 

24 juin 1851, midi, 

1° Une MAISON avec cour et jardin, de 2,148 
mètres 47 centimètres, sise ii Paris, rue Duaav-
Trouiu, 7, louée 5 ,000 fr.—Mise à prix : 75 ,0,10 fr 

2° Une MAISON avec cour et jardin, à Versailles" 
rue Ste-Apolline, 7.— Mise à prix : 15 ,000 fr 

3° La METAIRIE DE LA RABADE, coucr.tiiie do 
Cintegabelle (Haute-Garonne), consistant on L:' 
mens, terres, prés et vigne, contenant 
71 ares 47 centiares, et affermée l,4. j 
d'impôts. — Mise à prix : 25 ,000 fr. 

Une seule enchère adjugera. 

S'adresser sur les lieux, et à U' 

•'ici i 

1 " Cil ' 
notaire à Pari .

S
ruTcr^ JAIN 

(4599) 
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MÀISll RUE BE VENDOME, 23, 
à Paris, à vendre à la chambre des notaires de l'a-

ris, le mardi 24 juin 1831, midi. 

Revenu brut, 2,910 fr.—Mise à prix : 40,000 fr. 

Une seule enchère adjugera. 

S'adresser en la maison, à M. Lefranc; et à M' 

CHATELAIN, notaire à Paris, rue Croix-des-Petits-

Champs, 23. (4398) 

a déposer dans les huit jours pour tout délai leurs 

titres de créances entre les mains de M. Eugène 

PORTAL, syndic de ladite faillite, rue Neuve-des-

Bons-Enfans, 23. 

GRE1ELLE. 

DEMANDE EN RAPPORT «FAILLITE 
Par suite d'une demande en rapport de la fail-

lite du sieur Nicolas FRANÇOIS, marchand de 

bois, à Paris, rue de Bercy-St-Antoine, 57, tous 

les créanciers de ce dernier, inconnus ou non por-

tés sur le bilan, sont invités à se faire connaître et 

■BgnnnBiinM 

COMPAGNIE *y»S; 
MM. les actionnaires de la Compagnie des pont, 

gare et port de Grenelle sont prévenus que leur 

réunion en assemblée générale aura lieu le mardi 

29 juillet prochain, à deux heures précises, dans 

le salon de M. Voisin, rue de Luxembourg-Saint-

Honoré, 16. En conséquence, et aux termes des sta-

tuts, MM. les actionnaires au porteur, propriétaires 

de dix actions au moins, sont invités à déposer 

leurs titres au bureau de l'administration, rue St-

Honoré, 416, quinze iours avant la réunion. 

(5480) 

ÉTUDE DE HOTÀ'fRE P̂ llZ) ÎScl 
38,000 fr. S'ad. à M. Barny, rue Trévise, 44 (AIL). 

(5481) 

toute nuance, sans aucun inconvénient. 5 fr. le fla-

con (Affr.) M me
 DUSSEII , rue du Coq-St-IIonoré, 9, 

au 1". Teint les cheveux chez elle et a domicile. 
(3455) 

MALADIE DES FEMMES 
M. Ct OLLIVIER (d'Angers), médecin

 SD
, . 

pour les maladies des temmes, chev de la r ■ a' 

d'Honn., memb. de l'Acad. de méd' et' de p
10

»-

gie de Barcelonne, etc., a transféré son cihi '"'
Ur

-

consul talions rue des Saints-Pères 38 M» •
 D

« 

deux heures.) ' l ,S ,n"dià 
(o43fij 

A T AÏÎITÏ"» ruo St -Dominique, près celle dn 
A iiUUlàit Bac, joli appartement: vue superbe. 

(5522) 

. — j pr-'j| « yin de SOUS-NITRATE DE BISMUTH 

llho rAàULLlùà de .JuTiEii .pbarm., place de 

la Croix-Bouge, 1, anc. 36, guérissent les maladies 

nerveuses de l'estomac et des entrailles. 2 fr. (5517) 

P, g nn j w AUHÉAT en deux mois, par M. LEI.AUGE, 

D&llliAL rue des Macons-Sorbonne, 9. (Affr.) 

(5460) 

INJECTION ̂ JM^Î^^ 
■rniY ÎYVFÏÏY ha p°mmade, de la .yeuf 
ttl Ali A li lïiUÂ. f ARMER est le remède le 

plus efficace et le seul régulièrement autorisé pa -

décret impérial (1807). Dépôt à la pharmacie carre-

four de la Banque, et Jutier, r. du Vieux-Colombierr 

(5496) 

PLUS DE CHEVEUX GRIS. i-Sï S 
la seule avec laquelle on puisse teindre soi-même 

avec facilité les cheveux et la barbe à la minute, en 

PIERRE DIVINE . 4 fr. Guérison prompte deTmTT"^ 

0 I TflDCIA bellos au copahu et nitrate dW re" 
OiàlfflraU, Pharm. rue Rambuteau 40 ̂  

'(548 |j bï
P-J 

LOTERIE LYONNAISE. 
BUREAUX: A I.YOS . Quai des Célestins, 40. 

A 5»AïêïS§ , Boulevard Montmartre, 5 ct 21 ; rue Vivienne, 40, et rue du Bac, 68. — Des 

Le 3 TIRAGE! a été remis au 25 JUIN 1851. 

0S1TI0N 
du Service d'argenterie de 

Formant le gros Lot du TIRAGE GÉNÉRAL DU 2 JUILLET prochain. 

Boiilevarsl Montmartre» *îl. maison FrascatH. 

SSitïets pt'îs nutintettfiHt concourent ttuatf tWsttœ tirages. (5468) 

Spécial pour la fabrication du . y. ' 

Le chocolat est une des substances alimentaires qu'on peut se procurer le plus difficile-

ment en bonne qualité. Rien n'est plus commun que le Chocolat mal préparé, rien n'est 

plus rare que le Chocolat exempt de toute falsification. 

La CoEiipsig-nie Coloniale a été fondée dans le but d'introduire dans la 

fabrication et le commerce du Chocolat des réformes devenues désormais indispensables 

pour la réhabilitation de ce précieux aliment. 

Pour atteindre ce but , elle a groupé autour d'elle des colons établis dans les lieux 

les plus estimés pour la culture du Cacao, des chocolatiers éclairés et dont l'expérience 

s'est formée dans les pays où l'usage du Chocolat est le plus répandu, enfin des chimistes 

habiles, chargés de surveiller la fabrication dans tous ses détails. 

Tels sont les éléments sérieux que la Compagnie Colossiale a voulu donner 

pour base à une Fabrique modèle, dont les produits sont appelés à rendre au Chocolat 

la place utile et importante qu'il doit occuper dans l'alimentation. 

La Compagnie ne vient pas lutter de bon marché avec le commerce actuel. Se 

donnant pour mission de propager l'usage du Chocolat, elle a établi ses prix de manière 

à pouvoir constamment livrer des produits irréprochables. 

Il existe dans le commerce, des Chocolats qui, sous la forme d'un paquet d'une livre, 

ne pèsent que 437 grammes ou 14 onces. La Compagnie ne suivra pas cet usage 

blâmable. Tous ses Chocolats, quel que soit leur prix, auront toujours le poids réel que 

l'étiquette indiquera. 

Le prix des Chocolats ainsi que les marques de fabrique de la Compagnie 

Coloniale figurent toujours imprimés sur chaque enveloppe. L'indication des 

marques sera la garantie du consommateur : l'indication des prix empêchera que 

des intermédiaires peu scrupuleux ne fassent payer des Chocolats à des prix supérieurs 

à ceux fixés par la Compagnie. 

FABRIOUE MODÈLE A PASSV ( SEINE ) 

ENTREPOT GÉNÉRAL, A PARIS, PLACE DES VICTOIRES, 2 
.S UCCURSALE : Bonlevart des Italiens, 11. 

Tous les produits de la COMPAGNIE COLONIALE sont revêtus du cachet et delà signature cl-dessus. 

EXTRAIT nu SUC NATUREL*- DES FLEURS ET DES PLANTES AROMATIQUES, 
APPROUVÉE PAR LES CÉLÉBRITÉS MÉDICALES, 

Ce cosmétique rafraîchissant, balsamique, tonique, possède toutes h» venus des plantes qui en font la base; spécialement 
dédié aux dames, il est supérieur à tous tes vinaigres de toilette composés jusqu'à ce jour.—O'un parfum délicieux, cette re-
marquable composition pénètre par les pores sous les tissus adipeux, et, fortifiant le derme, donne à ia peau la fraîcheur et 
l'élasticité de Sa jeunesse. Les hommes en font usaga avec succès pour faire disparaître le feu du rasoir après la barbe. Prix 
des flacons, 1 fr. 50 c. et 3 fr. Chez GELLÉ frères, parfumeurs-chimistes, rue de» Vieux Augustin». 35, près la plaça des Vic-
toires, inventeurs du RÉGÉNÉRATEUR POUR LA POUSSE ET LA CONSERVATION DES CHEVEUX. ' 

On trouve également chez eux : le SAVON PHILODERME AU SUC DË CONCOMBRES, émoilient et rafraîchissant. 
L'ÉLIXIR DE ROSES de Paris, pour l'entretien de la boucha et la conservation des dents. 
LA COMPOSITION zouave, pour noircir à la minute moustache» et favoris. 
LA LOTION VÉGÉTALE à base de jaune d'œuf, pour nettoyer la tête et dégraisser les cheveux. 

Dépôt chez tous les Parfumeurs et Coiffeurs, en France et à l'étranger. (5497) 

BLANC DE ZINC 
BROYÉ 'A L'HUILE, 

Remplaçant le Blanc de Céruse. 
Les principaux entrepreneurs de peinture se sont , déjà tous prononcés en faveur de la peintim 

au BLANC DE ZINC ; ils reconnaissent que l'emploi du BLANC DE ZINC est sans danger pour les ou-

vriers; sa qualité et sa beauté sont supérieures à la céruse; son prix meilleur marché. 

De puissantes machines viennent d'être montées dans l'usine hydraulique de M. % fuir il. à Au-

bervilliers (Seine), pour préparer cette peinture et la vendre prête à être employée avec son siccatif. 

Blanc de zinc n° 1 , supérieur à la céruse 

Blanc de zinc n° 'S, remplaçant la céruse, 

Oxide gris remplaçant le minium, 

PRIX REBlISOrS : 

qté en poudre, ®5 f. OjO kos , broyé à l'huile, f 

— SO — Ils 
— 40 — 45 

DÉPÔT CHEZ VliliD, FAB. 1)1 COTLBliRS IT YERMS , PARIS, iîh 
MAISON 330 CKROMO-DURO Î»HANE. 

S'adresser pour renseignemens à la Société de la VIEILLE 

RUE SAIÏÏ-MRÏIN, 

MONTAGNE. (5457) 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, professeur 
de médecine et de botanique, honoré de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Lesguérisons nombreuses et authentiques obte-
nues à l'aide de ce traitement sur une Coule de ma-
ladies abandon nées comme incurables, font des 
preuves non équivoques de sa siipériorité'iiicontes-
lable sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer un re-
mède qui agît également sur toutes les constitu-
tions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des incon-
vénients qu'on reprochait avec justice aux prépa-
rations mercarieiles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, infaillible conlre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu 'elles soient. 

Le traitement du Docteur A LBERT est peu dis-
pendieux, facile à suivre en secret ou en voyage, 
et sans aucun dérangement : il s 'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 
les climats. 

COSSU .TAXIONS GRATUITES 

GUEII 
TSÏA-: 

4
f
 !§, ANCIEN 21, îi 

ES PO N "ù A XCR ( AFFRANCHIR). 

If i lis? I ET 

A VENDRE 
Une ETUDE D'AVOUÉ près le Tribunal de n„ 

instance de liiom, ayant une bonne clientèle mi{re 
facilité pour les paiemens. > Wilde 

S'adresser à M. GOMOT, grenier de paix •', D-

a M. HUGON père, à Clermont-Ferrand, COM SU??
1

' « 

JE 

DONNE 

A celui qui prouvera que l'EAU DE LOB n» p i 
REPOUSSER et ÉPAISSIR les cheveux L -
chauves et des PLUS AGEES. F açons de I'P AV

 LES 

LOB à 5 et à 10 francs, dont un SUFFIT n,»,
r
 i

f
„ï 

NERER la chevelure et en ARRÊTER la chute p e-
lant à FORFAIT, on paie APRÈS SUCCÈS _s£â lraU 

à MOI, LÉOPOLD LOB, chimiste, 281, rue SAIX T Sr 

NORE, à Paris. Ou expédie. (Affranchir.) (5483^" 

BAIGNOIRES avec appareil chauffant l'eau et le linge nécessaires; DOUCHES 

EN PLUIE s'adaptant à toutes les baignoires. —- BAIGNOIRES ordinaires 

CYLINDRES sans répandre d'odeur. — NOUVEAUX BAIXS DE SIÈGE et BAINS DE 

PIEDS avec ou sans irrigations. 

A la fabrique, chez CHEVALIER FILS , 232, PLACE DE LA BASTILLE, où 

"on trouve tout ce qui a rapport au chauffage, à l'hygiène et à l'économie 

domestique. — Dépôt, 140, rue Montmartre. (5454) 

pas 

^ un moins a. 

RUES'-HONORE, 
au 1" étage. 

LIMON 
toute citronnée, 20 bouteilles, t fr SoT" 

Poudre-SS.Fèyre, pour Eau de Seltz et Vin d» 
Champagne; 20 bouteilles, 1 fr.—Très-forte lfr 50 , 

Pins «le ficelles serrc-bouclion, h0 c—20 pour c fr 

(5401) ' 

Médaille eCor, LEJIOîraiER , dessinateur en ci» 
veux, membre de l 'Académie de l'Industrie vS 
d'inventer plusieurs genres d'ouvrages , païusT 

flt boucles, chiffres dans leur état naturel, ni inoui]|3 
g ni gommés. Fabrique de tresses perfectionnées tS 
Sffides movens mécaniques, 13, rue du Coq-St-llonoté 

(5322) . ' 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

MAISON MEUBLÉE A PARIS, 
Cité «l'Orléans, boulevard Si-BeMls, 18 

JOilES CHAKBST.S, depuis 1 fr. as
 c

.
 p

„ 

jour, et dans les prix de 2.0, 30 et 40 f
r

, p
ar 

mois. — Petits ct grands AEPARTEBIEKS 
depuis 50 fr. 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les portes Saisi» 
Denn et Saint-Martin ; elle est au centre des affaires tti 
proximité de tous les théâtres. 

On trouve dans la Cité : un établissement de bains 
russes et orientaux, un café où l'on reçoit tous les jour-
naux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ouvrir 
pour la commodité des voyageurs, des omnibus pour Us 
chemins de fer et des voilures de remise. 

1 «S'VYxV 

Fauboarg - Montmartre , 10, 

MAGASINS DE DÉTAIL 1 

Boulevard Poissonnière, 23, 

Et rue de Rivoli, 30 bis. 

APPAREILS DE MÉNAGE pour 
faire soi-même, on quelques minu-
tes, et sans mélange de substances, 
eau de seltz, limonade, vin mous-

seux et toute espèce de boissonj 

gazeuses. 
UNE CITATION* FAVORABLE OBTENUE 

à la dernière expositionjustiflepleine-
ment la supériorité de ces appareils, 
qui se recommandent particulière-

i ment par leur simplicité et la modi-
cité de leur prix. (Ecrire franco.) 

[h'iiri) 

*-* trablleatioa légale Ses Aetes «te Société est obligatoire pour l'atraée 1851 «îan» ïa «AZETTE £»ES WliBIJKAttJX. LE Buttes!1 et 1© «JOUBXAIJ GÉMÉKAÏi D'AEEfiCHES. 

au laioblïlcres. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude rte M« LÊDONNÉ, huissier, 
rue des Fossés-St-Bernàfu, 4. 

En la commune de Monlrouge, sur 
la place publique. 

Le dimanche 2% juin îssi. 
Consistant en comptoir, bureau, 

pièces en cuivre, etc. Au comptant. 
(4690) 

Etude de M» MOULLIN, huissier, rue 
des Jeûneurs, 42. 

Sur la place publique de la com-
mune de La Vilieite. 

Le dimanche 22 juin issi. 
Consistant en chaises, table ron-

de, bureau, etc. Au compt. (4691) 

Sur la place de la commune de 
Saint-Denis. 

Le dimanche 22 juin issi. 
Consistant en batterie de cuisine, 

service de porcelaine, etc. Au ept. 
(4692) 

Etude de M« HAKMAND , huissier 
rue Montmarlre, iso. 

Eu l'hôtel des Commissaires -Pri-
scurs, place de la lîourse, 2. 

Le 23 juin 1851. 

Consistant en buffet, labiés, chai-
ses, fauteuils, etc. Au compt. (46à7~ 

gêtCaÉ'fflîS. 

Suivant écrit sous signatures pri-
vées, en date à Paris du onze juin 
mil huit cent cinquante-un, enre-

gistré, 
M. Pierrc-Augusle- Alexis CRA-

MAT, distillateur, demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Jacques, 129, et M. 
Désiré-Piei'fe-FrançoisHATTON.ile-

meurant a Paris, rue Saint-Jac-
ques, ni, ont déclaré dissonie, :i 
compter dudit jour onze juin mi! 
huit cent einquanle-iin, la société 
existant entre eux sous la raison so-
ciale CRAMAT et HATTON, uyanl 
pour objet le commerce de.lu.uis-
tillation, ct dont, le siège est a Paris, 
rue Saint -Jacques, 129. 

M. Hatton a été seul charge de la 

liquidation de la société. 
Signé HATTON. (3530) 

Suivant acte passé devant M«\Vas 
seiin-Dcsfosses et son collègue, HO 
UlrcB à Paris, ledit M" Wassclnr 
Desfosscs, substituant M* Lavocal 
son confrère, soussigné, aussi 110 

taire ti Paris, le onze juin mil huit 
cent clnquonte-un, feureglitré, 

M. Jean M1C1IAU, gritlageur, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
Saint-Jacques, 131, 

El M. Désiré-Pierre-François HAT-
TON, distillateur-, demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Jacques, 129, 

Ont formé enlre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'un établissement de distillation, 
situé à Paris, rue Saint-Jacques 
129, leur appartenant conjointe-
ment, 

Il a été dit entre autres choses : 
Que la société commencerait le 

onze juin mil huit cent cinquante-
un ; 

Que sa durée serait de cinq an-
nées et expirerait en conséquence 
le onze juin mil huit cent cinquan-
te-six ; 

Que la raison et. la signature so-
ciales seraient : HATTON ct C«; 

Que le siège delà société serait à 
Paris, rue Saint-Jacques, 129; 

Que M. Hatton aurait seul la si-
nature sociale et serait seul char-

gé de la gestion de la société, mais 
qu'il ne pourrait faire usage delà 
signature sociale que pour les af-
faires de la société ; 

Qu'en conséquence , il pourrait 
souscrire, signer, endosser et ac-
quitter tous billeis, effets de com-
merce et aulres enùagemens ayant 
pour objet l'achat de marchandises 
et les affaires delà société; 

Mais que tous billets, lettres de 
change, mandais et aulres engage-
méns, ayant pour objet des em-
prunts dé fonds, 110 seraient vala-
bles qu'autant qu'ils seraient revê-
tus des signatures des deux asso-
ciés, faute de quoi ils n'obligeraient 
que M. Hatton, quand bien même il 
aurait fait usage de la signature so-
ciale; 

Que la dissolution de la société 
pourrait être demandée par M. Mi-
ebau, dans le cas où un seul inven-
taire constaterait que la sociéléesl 
en perle , quelle que soit celle 
perle ; 

Que, dans le cas de décès de M. 
Hatton avant la lin de la société, sa 
veuve aurait le droit de demander 
pour son compté la continuation de 
lasociélé, et qu'elle serait tenue de 
faire connaîlro son option dans le 
mois du décès; à défaut de quoi, elle 
serait censée avoir renoncé à celte 
faculté; tpie si elle optait pour la 
continuation, la sociélé continue-
rait sur les mOmes bases (pie par le 
passé; que toutefois M. Michait au-
rait aussi alors la signalure sociale 
conjointement avec ladite veuve. 

Pour extrait : 
LAVOCAT. (3531) 

Suivant acte passé devant M« Da-
guin et son collègue, notaires à Pa-
ris, le dix juin mil huit cent cin-
quante-un , enregistré, 

Les membres ciela société formée 
pour la fabrication ct la vente des 
meubles a'ébénislerie, suivant, acte 
reçu par M'Huillier, notaire à Pa-
ris, le vingt-cinq octobre mil nui! 
cent quarante-huit, ledit M« Muil-
11er commis à l'effet de recevoir, 
pendant la vacance, les actes de l 'é-
lude de M* Jamin, son confrère, dé-
cédé ; 

Ont déclaré modifier delà maniè-
re suivante les statuts de ladite so-

M. Etienne DESBORDES, à Paris, 
rue du Petit-Musc, 32; 

M. Charles PERNOT, à Paris, bou-
levard Beaumarchais, 24 ; 

M. Joseph MAUSS1RE, à Paris, fau-
bourg Saint-Antoine, 103 ; 

M. Jean-Claude BONNET AIN, à Pa-
ris, grande nie de Monlreuil, 114 ; 

M. Pierre SERGENT, à Paris, rue 
de Bercy, 20 ; 

M. Gabriel-Félix PICHARD, à Pa-
ris, rue de Charonne, 5 ; 

M. Christian POUSSE, à Paris, rue 
du Faubourg Soinl-Antoine, 158 ; 

M. Jacques LEPRINCE, à Paris, rue 
de PHôlei-de-Ville, 17 ; 

M. Jean - Liévain- François HER-
MANS, à Paris, rue de Cnarenton, 
91 ; 

M. Antoine GODEFROY, à Paris, 
rue d'Aval, il; 

M. Jean-Amand STAS , à Paris, 
rue du Faubourg-Saint-Antoine, 92: 

M. Joseph DÈPLANCHE, à Paris,' 
Fauboiirg-Saiiit-Antoine, 139 ; 

il. Paul BARROIS, à Paris, Fau-
bourg-Sainl-Antoine, 101 ; 

M. Louis-Edouard QUERUEL , à 
Paris, rue de la Vannerie, 42 ; 

Tous ouvriers ébénistes présens et 
intervenant audit acte, ont été ad-
mis à faire partie de ladite société, à 
partir du jour dudit acte. En consé-
quence, chacun d'eux a apporté, 
conformément àl 'ai'l.odel'acle con-
stitutif, cent francs, soit en numé-
raire, soit en outils, son industrie cl 
son travail. 

Les démissions données par MM. 
François FEST, Félix DAVIGNON, 
François-Emile BOUER., Charles LA-

VENNE, Jean BARRUE, Jean-liap-
liste MOUTH, Nicolas MOUT1I jeune, 
Jean LQOSER, Joseph BAI1U, Char-
les THIERRY ,Çhi)ippe-FraricoieB01-
V1N, Jean QUEUE, Conslant N1TSCU, 
Jacques-Michel NANNAN, François-
Jean-Bapliste HUE, ont été accep-
tées. En conséquence, il a élé dit 
qu 'ils ne feraient plus partie de la-

dite société à partir dudit joui'. 
M. Louis Gunlz a élu promu aux 

foulions de gérant, en remplace-
ment de M. Cordonnier. A ce lilre, 
lui ont été conférés tous les pouvoirs 
aUribués au gérant par Pacte cons-

lilulif ci-dessus énoncé, à partir du 
huit juin mil huit cent cinquante-
un. 

Par suile, il a été ditque la raison 
sociale serait à l'avenir : GUNTZ 
et C«. 

Le conseil d'administration a été 
composé de MM, Billard, Duchatel-
le, Maussire, Pernot etBriet, à par-

tir du dix juin de la même année. 
Pour extrait : 

DAGL'IN. (3532) 

Association fraternelle des Limo-
nadiers. 

Par acte du seize juin mil huit 
cent, cinquante-un, Jacques COIN-
TOT, limonadier, demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Denis, 355; Joseph 
CO.MBRIAS, limonadier, demeurai! ! 
à Paris, passage des Quinze-Vingts, 
75; Prosper-Jean- Baptiste MAR-
QUANT, limonadier, demeurant à 
Paris, rue Saint-Denis, 278, et For-
tuné BAND1NELLI, limonadier, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Montmartre, 8, ont formé une so-
ciélé en nom collectif, sous la rai-
son COINTOT et (>, pour l'exploita-
tion d'un fonds de limonadier, ditlc 
Café des Vosges, sis à Paris, rue 
Sainl-Denis, 278, qu'ils ont acquis 
en commun et au comptant. 

Les quatre associés ont la signa-
ture sociale. 

La sociélé, commencée le quinze 
avril mil huit cent cinquanie-un, 
Unira le premier juin mil huit cen; 
soixante-huit. 

A. MOMIGNY, 

26, boulevard Bonne-Nouvelle. 
(3526) 

gnalttrè sociale appartiendrait cha-
cun des associés, qui tous deux de-
vront signer les effets de commerce 
et les lellres de change. 

L'apport des associés consiste : 
pour M. Kauiek, en la jouissance de 
son établissement, avec clientèle, 
malériel et marchandises, le iout es-
timé quatre-vingt-neuf mille francs; 
M. Kanlek versera en oulre quarante 
mille francs au fur et à mesure des 
•besoins de la sociélé : 

Celui de M. Mignon consiste en es-
pèces à fournir, s'élevant à une 
somme de vingt-cinq mille francs. 

Lasociélé sera gérée par les deux 
associés conjointement et séparé-
ment. 

Pour extrait : 
L. KACLEK. (3527) 

D'un acle sous seings privés du 
onze juin mil huit cent cinquante-
un, enregistré ; 

11 appert : 
Qu'il y a sociélé en nom collectif, 

pour six ou neuf années, à partir du 
premier juillet prochain, enlre M. 
Louis-François KAULEK, dcnieuranl 
à Parla, rue de Thorigny, 10, et M 
Jean-Baptiste-Java MIGNON, de-
meurant à Paris, rue de Laval, 15; 
1 1 0 n 1- l'exploitation d'un fonds d'en-
trepreneur de serrurerie, apparie 
liant à M. Katilelt. 

Le siège eu est établi à Paris, rue 
de Thorigny, 10. 

La raison et la signature sociales 
seront KACLEK et MIGNON. La si-

D'un acte sous seings privés, fat! 
double à Paris le quinze juin mi! 
huit cent cinquante-un, enregistré, 
il appert, : Que M. Garçon Fitl-
BOURG, bijoutier, demeurant à Pa-
ris, rue du Renard-Saint-Merry, 11 

et M ,,,e Louise-Julie-Caroline .MER 
CIER, veuve de Louis-Appollinaire 
PAtUGOT, rentière, demeurait! à Pa-
ris, rue Sainl-Denis, 190, ont formé 
une sociélé en nom collectif sous la 
raison sociale FRIBOURG et veuve 
PARIGOT, pour l'exploilation d'un 
fends de fabricant de bijouterie. Le 
capital social est fixé h quatre mille 
cinq cents francs, fournis par cha-
cun des associés. Le siège de la so-
ciété est établi rue Simon-le-Franc, 
18. Les affaires sociales seront gé-
rées et administrées par les deux 
associés, mais le consentement et la 
signalure de chacun des associés 
seront nécessaires pour souscrire el 
endosser des effets de commerce el 
contracter tous aulres engagemens. 
La durée de la sociélé est fixée a 
cinq années, il partir du premier 
juillet mil huit eenl cinquante-un. 

Pour extrait conforme : 
G. F KIBOIIRG. 

Approuvé l'écriture ci-dessus, 
Veuve PARIGOT. (3529) 

TBIBCML DK COMMENCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Fuilllses. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 27 MAI 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CLAIR- COLL1N (Benoît), 
parfumeur, rue de la Rochefou-
cauld, 55; nomme M. Mouton juge-
commissaire, et M. MUIct, rue Sla-
zagran, 3, svndic provisoire (N° 
9917 du gr.). 

Jugemcns du 20 uns issi, gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CUAMALET (Antoine), 
brocanteur et logeur, à Grenelle, 
rue Croix-Nivert, 36 ; nomme M. 
Hennecart juge-commissaire et M. 
Tiphagne, faub. Montmartre, 61, 

syndic provisoire (N" 9954 du gr.). 

CONVOCATIONS BE CRÉANCIERS. 

Sont Invités à >e rendre au Tribunal 
de commerce de farts, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMXATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GLTTARD (Charles), fab. 
d'articles de voyage, passage Bas-
four, 9, le 27 juin à 12 heures (N» 
9950 du gr.); 

Du sieur CLA1R-COLLIN (Benoît), 
parfumeur, rue de la Rochefou-
cauld, 55, le 27 juin à 12 heures (N" 
9917 du gr.); v 

Du sieur SELLIER et femme, mds 
de vins - traiteur, rue Simon-le-
i'ranc, 11 ,1e 27 juin à 10 heures 112 

(N» 9903 du gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle U. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
meltre au greffe leurs adresses, afin 
délie convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS^. 

Du sieur QITRIÉ (llenri-llonoré) 
anc. boulanger, à Charonne, le 26 

juin a 1 heure (N» 9S06 du gr.); 

Du sieur DÛPONCUEL (AuKuste-
Louis), l'ab. de petits bronzos, rue 

8̂
a »

:
|«J"iaà,2 heures 

Du sieur AGAESSE (Laurent-Jean 

Joseph), md de vins, à Neuilly, le 
27 juin à 9 heures (N° 9431 du gr.); 

Pot»' entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
an état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-

placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CRAPART (Laurent), md 
de bois, à Ivry, quai de la Gare, le 
27 juin à 1 heure (N» 9286 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés, ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les et éanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe eommuniealion 
du rapport des syndics. 

REDÏllTION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
OLIVIER (Ils, nourrissent', à Gre-
nelle, rue Javelle, n. 11, sont in-
viles à se rendre le 27 juin à 9 

heures, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabillté du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N" 125 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GUINGAND, eut. de maçonnerie, 
à Boulogne, en relard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances, 
sontinv. àserendre le 26 juin à 1 

li. précise, palais du Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 

présidence de M. le jugç-eoiM* 
saire, procéder à la vérification w 
à l'alfirmalion de leurs dites créan-

ces (N° 6764 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE COSCOM^5 

ET CONUIT10SS SOJIJU"1 ^' 

Concordat TUii°-

Jugement du 3 juin ^'jjjfil 
homologue le concordat P

af ̂ CAU 

mai issi , enlre le sieï»
1
* 

(Alexandre), voituner, a rau , 
Traversière-St-Anloine, h 

créanciers. .„.. 
Conditions sommai^-

Remise au sieur Ruau de 7s r 

Les 25 p. 100 non remis p>V
]f

, 
en cinq ans,, par cuiquie 1 e-, 
juin des années 1852, 1853 et ™ 

tes (N° 9716 du gr.)-

ASSEMBLÉES DU 23 JC1S «
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jum: Renault, fab. de1 cart» «fl 
UNE HEURE .[2: Veaugcoi», i u 

vins, vérif. -Lenoir, épicier-

- Mignot, bonne ei'
 C 

Mainfroy jeune,, 
Ho vi liai n, marech al-ie *
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. 

Dame veuve Lupm, }
e
^^

ea
sA 

mens meublés, conc. 

épicier, id. 

Séparât*"86 *** 

:otP. .- , ae emp 
Jugement de séparationi o ^ 

et de biens eiilie L
E i

5
Sl 

COUANON et Claude-Fran^ a. 

CIlET.ii Paris, ru > ffiod 
Honoré, 168. -k^^l^ 

Ûécès et .Snbin»»
tî0 

"Mlle «rt 
Du 19 juin 1851. - - -, 

IS ans, rue d'Astorg^»: 
Bervllle, 22 ans, rue 
Fournal, 12 ans, rue au ̂  ,

ue
 1 

MmeveùvcSalinon.ï»»n
84 *Mj 

la Fidélité, s.
r

 Mme Ben̂ Jgg: 
rue de Bondy, '-i. i-'os=f.,

n
s, 

""""' "
 anS

'Mufpec lT* Temple, 35. - M1K FCI ^w-
rue Sl-Marlin, M '.', M,^Ï 

ans, cour delà J
r
\^%*-f'f> 

cerf dans, ruel'OiiU
 an

», ' j 
-Minevct'ive Bonnel, 

Cbanolnesse, 8. — M d'-
ans, rue llabyloms

 j2
_ 

BBETOS-

Ënregislrô à Paris, le _ Juin 1831, F. 

Rlgy deux m "■ 
v à Paris, le Juin 1851, F. 

t t itcs vingt centimos, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, BEE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. J»J

!
 ' 

\.v. maire tlu l ,r arrondissoinem» 


